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ARTICLE 1,00 —- DEFINITIONS page 1

1,01

Dans la présente convention, les mots ci-après définis ont le sens précis qui leur est attribué;

les mots non spécifiquement définis sont interprétés suivant leur sens usuel.

1,02 Employeur

La Corporation de "Le Séminaire de Joliette'', légalement constituée et ayant son siège social

au 20, rue St-Charles- Borromée sud, à Joliette, ci-après appelée le Séminaire ou l'institu-

tion d'enseignement.

1,03 Syndicat

Le Syndicat des professeurs du Séminaire de Joliette accrédité le 29 janvier 1976 par le Service

du Droit d'association du Ministère du Travail et de la Main d'Oeuvre.

.

1,04 Les parties

Le Séminaire et le Syndicat.

1,05 F.N.E.E.Q.

Fédération Nationale des Enseignants et Enseignantes du Québec (C.S.N.)

1,06 Ancienneté

Temps d'emploi continu d'un professeur au service de l'employeur.

1,07 Année d'engagement

Période durant laquelle le professeur est au service de l'employeur, soit du ler septembre au

31 août.

1,08 Année d'enseignement

La période qui s'étend du ler septembre au 30 juin et qui comporte 200 jours de travail.

1,09 Année d'expérience

Année d'exercice de la profession ou toute autre année jugée équivalente, reconnue conformément

à la présente convention.

1,10 Charge d'enseignement

Nombre de périodes de cours que doit donner un professeur. La charge complète comprend un nombre

maximum de 20 périodes de 45 minutes par semaine de cinq (5) jours.

1,11 Charge d'enseignement disponible

Toute charge d'enseignement (partielle ou complète) nouvellement créée et/ou qui devient libre à

la suite du départ et/ou du congé et/ou de la libération et/ou du non-réengagement et/ou du con-

gédiement d'un professeur.

1,12 Charge professionnelle

Ensemble des activités fournies par un professeur au service de l'institution conformément à

l'article 19.

1,13 Comité de matière

Instance pédagogique qui regroupe les professeurs qui enseignent une même matière ou des matiëres

connexes.
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1,26 Professeur à temps partiel

partiel est celui qui exécute une tâche inférieure à dix-sept (17)-~

Le professeur engagé à temps

Ériodes par semaine de cinq4 (5) jours ouvrables et à qui l'employeur demande la disponibilité

correspondante.

1,27 Professeur, enseignant ou membre du personnel enseignant

Toute personne à l'emploi du Séminaire couverte par l'unité d'accréditation.

1,28 Salaire

Rémunération à laquelle le professeur a droit en vertu de l'application des échelles de salaire

et de leurs mesures de correction, telles que prévues dans la convention.

1,29 Salaire brut d'un jour ouvrable

Salaire annuel brut divisé par deux cent soixante (260).

1,30 Scolarité

Ensemble des années complètes de scolarité reconnues comme telles par l'attestation officielle

décernée par le ministère de l'Education conformément au "Manuel d'Evaluation de la scolarité

du Ministre de l'Education”.

1,31 Spécialisation

La spécialisation d'un professeur se définit:

a) soit par la discipline pour laquelle ce professeur a obtenu un diplôme universitaire de

premier cycle, ou tout autre grade universitaire supérieur au premier cycle;

b) soit par le fait de donner un cours reconnu par le ministère de l'Education dans une même

discipline enseignée chez l'employeur pendant deux (2) ans à temps complet ou l'équivalent

au cours des dix (10) dernières années;

soit par la discipline mentionnée sur le document officiel attestant la capacité légale

d'enseigner;

soit par la discipline désignée comme discipline majeure d'une licence d'enseignement se-

condaire;

soit par la discipline pour laquelle un professeur a obtenu, dans le cadre d'un programme

d'études universitaires de premier cycle, ou d'un cycle supérieur, dûment complété, une

attestation d'étude équivalente à au moins 30 crédits;

soit enfin, lorsque les diplômes universitaires l'indiquent, pour chaque discipline pour la-

quelle fut décernée un certificat faisant partie intégrante du diplôme de premier cycle.

1,32 Suppléance

Fonction d'un professeur engagé occasionnellement par l'employeur pour donner de l'enseignement

en remplacement d'un professeur absent.

1,33 Surveillance

Fonction d'un professeur qui, bien qu'il soit en présence d'élèves, ne donne pas d'enseignement,

mais veille à assurer l'ordre prévu et à maintenir les conditions de travail requises pour l'ac-

tivité pédagogique des élèves.

1,34 Traitement

Rémunération totale à laquelle le professeur a droit en vertu de la convention. Le traitement

comporte les avantages sociaux. 
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1,14 Comité de perfectionnement

Instance pédagogique chargée de conseiller l'employeur conformément à la clause 22,03.

1,15 Congé d'études

Période pendant laquelle un professeur permanent est libéré, partiellement ou complètement, de

toute charge professionnelle aux fins d'études de perfectionnement et demeure, avec ou sans

traitement, au service de l'employeur.

1,16 Congédiement

Mesure disciplinaire dont l'effet est de mettre fin au contrat d'un professeur au cours de

l'année d'engagement ou d'empêcher le renouvellement du contrat d'un professeur permanent.

1,17 Convention

La présente convention collective de travail.

1,18 Grief

Sous réserve de l'article 19, toute mésentente relative à l'interprétation ou à l'application de

la convention collective survenant entre l'employeur d'une part et le syndicat ou un ou plusieurs

professeurs d'autre part.

1,19 Instance pédagogique

Tout organisme composé de professeurs propre à assurer l'encadrement et le developpement de la

vie pédagogique.

1,20 Jour ouvrable

Du lundi au vendredi inclusivement à l'exception des jours de congé pour les professeurs prévus

au calendrier scolaire.

1,21 Mise à pied

Non renouvellement du contrat individuel de travail d'un professeur permanent ou non permanent

par suite de modifications importantes au régime pédagogique de l'institution, d'un transfert,

d'une réduction des effectifs étudiants, d'une cession, d'une fermeture ou du retour au travail

d'un professeur en congé.

1,22 Niveau d'enseignement

Niveau secondaire.

1,23 Non-rengagement

Non renouvellement du contrat individuel de travail d'un professeur non-permanent. Le non-

rengagement ne peut jamais être interprété comme un congédiement.

-

1,24 Professeur à la leçon

Le professeur chargé de cours (à la leçon) est celui qui exécute une tâche d'enseignement et de

qui l'employeur n'exige que la prestation d'enseignement et les tâches immédiatement connexes.

La charge d'enseignement de tel professeur ne doit normalement pas dépasser dix (10) périodes

par semaine de cinq (5) jours ouvrables.

 

est celui à qui l'employeur demande une disponibilité

totale au service des élèves et qui dispense une charge d'enseignement d'au moins 17 périodes

par semaine de cinq (5) jours ouvrables. 
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-

1,26 Professeur à temps partiel

Le professeur engagé à temps partiel est celui qui exécute une tâche inférieure à dix-sept (17)

périodes par semaine de cinq (5) jours ouvrables et à qui l'employeur demande la disponibilité

correspondante.

1,27 Professeur, enseignant ou membre du perscnnel enseignant

Toute personne à l'emploi du Séminaire couverte par l'unité d'accréditation.

1,28 Salaire

Rémunération à laquelle le professeur a droit en vertu de l'application des échelles de salaire

et de leurs mesures de correction, telles que prévues dans la convention.

1,29 Salaire brut d'un jour ouvrable

Salaire annuel brut divisé par deux cent soixante (260).

1,30 Scolarité

Ensemble des années complètes de scolarité reconnues comme telles par l'attestation officielle

décernée par le ministère de l'Education conformément au "Manuel d'Evaluation de la scolarité

du Ministre de l'Education".

1,31 Spécialisation

La spécialisation d'un professeur se définit:

a) soit par la discipline pour laquelle ce professeur a obtenu un diplôme universitaire de

premier cycle, ou tout autre grade universitaire supérieur au premier cycle;

b) soit par le fait de donner un cours reconnu par le ministère de l'Education dans une même

discipline enseignée chez l'employeur pendant deux (2) ans à temps complet ou l'équivalent

au cours des dix (10) dernières années;

c) soit par la discipline mentionnée sur le document officiel attestant la capacité légale

d'enseigner;

d) soit par la discipline désignée comme discipline majeure d'une licence d'enseignement se-

condaire;

e) soit par la discipline pour laquelle un professeur a obtenu, dans le cadre d'un programme

d'études universitaires de premier cycle, ou d'un cycle supérieur, dûment complété, une

attestation d'étude équivalente à au moins 30 crédits;

f) soit enfin, lorsque les diplômes universitaires l'indiquent, pour chaque discipline pour la-

quelle fut décernée un certificat faisant partie intégrante du diplôme de premier cycle.

1,32 Suppléance

Fonction d'un professeur engagé occasionnellement par l'employeur pour donner de l'enseignement

en remplacement d'un professeur absent.

1,33 Surveillance

Fonction d'un professeur qui, bien qu'il soit en présence d'élèves, ne donne pas d'enseignement,

mais veille à assurer l'ordre prévu et à maintenir les conditions de travail requises pour l'ac-

-tivité pédagogique des élèves.

1,34 Traitement

Rémunération totale à laquelle le professeur a droit en vertu de la convention. Le traitement

comporte les avantages sociaux.
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ARTICLE 2,00 — RECONNAISSANCE DES DROITS DU SYNDICAT

ET DE L'EMPLOYEUR

2,01 L'employeur reconnaît le syndicat comme représentant exclusif et mandataire des

professeurs actuels et futurs couverts par l'unité d'accréditation. Sans limiter ni

restreindre la généralité de ce qui précède, le syndicat est représentant et mandataire,

notamment et entre autres, pour négocier toute convention ou toute autre matière décou-

lant des conditions de travail impliquées dans la convention concernant un professeur ou

un groupe de professeurs, pour veiller de concert avec l'employeur à l'application de ladite

convention et pour être consulté dans les cas prévus par la convention.

z,02 La convention régit les conditions de travail et d'emploi ainsi que les traitements

des professeurs couverts par l'unité d'accréditation.

2,03 La convention a préséance lorsqu'un règlement de régie interne touchant les conditions

de travail, d'emploi et de traitement des professeurs vient en conflit avec la convention.

2,04 Le syndicat reconnaît que le droit de gérer et d'administrer l'institution appartient

à l'employeur. L'employeur exerce ce droit en conformité avec les dispositions de la conven-

tion et de façon compatible avec celle-ci pour toute autre question non prêvue à la convention.

; Sans limiter ni restreindre la ;énéralité de ce qui précède, le droit de gérer et

d'administrer l'institution comporte, notamment et entre autres, le droit d'engager, de non-

rengager, de mettre à pied et de congédier les professeurs, de déterminer les programmes

d'études, d'établir les tâches professionnelles et de les assigner aux professeurs, d'accor-

der la permanence à ces derniers, d'édicter les règlements requis pour la bonne marche de

l'institution. |

L'exercice de ces droits n'autorise pas l'employeur à passer des règlements qui auraient

pour effet d'annuier, de modifier ou de restreindre les clauses de la convention collective

et les droits que celle-ci reconnaît aux professeurs et au syndicat.

2,05 Les parties n'exercent, ni directement ni indirectement, de discrimination contre

quiconque, conformément à la loi.

Tout litige sera soumis à la procédure de grief.

ARTICLE 3,00 — AFFICHAGE ET REUNIONS

3,01 Le syndicat peut afficher aux endroits mutuellement acceptables, tous les avis, bul-

letins et autres documents pouvant intéresser les membres du syndicat.

3,02 Le syndicat a droit de tenir des réunions dans les locaux de l'employeur, moyennant

un avis préalable au directeur général ou à son représentant et à la condition qu'un local

soit disponible.

Cette utilisation est sans frais sauf si, exceptionnellement, elle entraîne des

déboursés particuliers supplémentaires. 



ARTICLE 4,00 - REGIME SYNDICAL

4,01 L'employeur prélève, sur le montant brut de la rénunération apparaissant au chèque

de paie de chaque professeur couvert par l'unité d'accréditation, un montant égal à la

cotisation fixée ou au pourcentage fixé par résolution du svndicat pour ses membres.

L'employeur prélève cette cotisation après réception d'une copie de la résolution

mentionnée au précédent alinéa.

4,02 L'employeur s'engage à déduire la cotisation syndfcale répartie également sur chaque

versement de salaire et à faire parvenir mensuellement au syndicat le montant total perçu,

accompagné d'un état détaillé de la perception sur le formulaire tel qu'annexé (annexe A).

L'employeur inscrit le montant des cotisations syndicales pergues de chaque professeur

au cours de l'année civile correspondante, sur les formules T4 et TP4 exigées par les lois

de l'impôt. :

ARTICLE 5,00 - CONGES POUR AFFAIRES SYNDICALES ET PROFESSIONNELLES

5,01 Tout professeur désigné par le syndicat peut s'absenter sans perte de traitement mais

avec remboursement à l'employeur par le syndicat, afin de participer à des activités syndi-

cales officielles pourvu que la demande en soit faite en temps opportun et qu'elle ne nuise

pas à la bonne marche de l'institution.

Cependant, il n'y a lieu à remboursement que dans le cas où la participation de tel

professeur à de telles activités syndicales, l'empêche d'accomplir la tâche prévue pour lui

à l'horaire de l'institution et que l'employeur doit effectivement pourvoir à la suppléance

dudit professeur par un cours ou par une études Le remboursement ne peut excéder le moindre

des montants suivants:

a) le coût réel de cette auppléance

Ju

b) le traitement du professeur libéré, calculé à 1/260 du traitement annuel par jour complet

d'absence.

5,02 Telle libération peut être refusée:

a) si le professeur a déjà bénéficié pendant l'année scolaire courante, d'autorisations

d'absence à ces fins d'une durée totale de vingt (20) jours ouvrables;

b) si la demande porte sur une durée supérieure ä cinq (5) jours ouvrables consécutifs;

c) si la demande de libération est faite moins de deux (2) jours ouvrables avant le départ

du professeur.

Les paragraphes a), b) et c) de la présente clause ne s'appliquent pas au requérant et

aux témoins, à l'occasion de l'audition d'un grief devant un tribunal d'arbitrage créé en

vertu de la présente convention.

Tout professeur dont le témoignage est exigé à cette occasion peut s'absenter pendant

la période de temps où sa présence est requise.

L'employeur est avisé de telles absences dans un délai raisonnable. 
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5,03 Le requérant, le président du syndicat ou son substitut qui accompagne ce requérant

lors de la présentation, de la discussion ou de l'audition d'un grief à l'arbitrage, peuvent

s'absenter de leur travail sans perte de traitement et sans que le syndicat soit tenu de

rembourser le traitement ainsi versé.

Ils doivent donner avis de cette absence à l'employeur, dans un délai raisonnable.

Advenant le cas où le grief est jugé irrecevable par l'arbitre, le requérant subit une

perte de traitement pour le temps où il s'est absenté à cause de la présentation du grief.

5,04 Dans la mesure du possible, l'employeur met à la disposition du syndicat, un local

mutuellement acceptable que ce dernier peut utiliser pour fins de secrétariat.

5,05 En tout temps, les représentants officiels du syndicat peuvent demander par écrit de

rencontrer l'employeur.

Celui-ci est tenu de les recevoir dans les cinq (5) jours ouvrables qui suivent la

réception de la demande de rencontre.

De la même façon et suivant les mêmes modalités, l'employeur peut demander de ren-

contrer les représentants officiels du syndicat et ceux-ci sont tenus de se rendre 3 cette

demande.

5,06 La charge d'enseignement d'un officier désigné par le syndicat est répartie de telle

sorte que cet officier puisse jouir d'une journée ou de deux demi-journées libres de toute

tâche, une fois par semaine. La présente répartition est effectuée au début de l'année sco-

laire ou au début d'une nouvelle période del'année scolaire, s'il y a lieu de procéder à

des réaménagements d'horaires dans l'institution.

5,07 Si un professeur pernanent occupe un poste électif à la FNEEQ l'employeur, sur demande

adressée à cette fin, vingt et un (21) jours ouvrables à l'avance, accorde un congé avec trai-
-

tement a ce professeur.

Le traitement est remboursable par le syndicat de six (6) mois en six (6) mois pour la

durée du terme. La durée d'un tel congé doit correspondre à la durée régulière d'au moins une

année scolaire complète. Le professeur qui profite d'un tel congé pour affaires syndicales

peut reprendre le poste qu'il occupait si le congé n'excède pas quatre (4) années consécutives

et s'il avise l'employeur de son retour, avant le premier (ler) mars précédant ledit retour.

Le retour doit cc¥ncider avec le début de l'année scolaire.

Le professeur qui s'absente en vertu de la présente clause, pour une durée de quatre (4)

années consécutives et qui néglige de faire parvenir à l'employeur, dans les délais prévus,

l'avis de son retour au travail, est présumé démissionnaire.

Le congé est annulé advenant l'impossibilité pour l'employeur de trouver avant leP p F

premier (ler) septembre, un remplaçant au professeur élu à la FNEEQ,

5,08 Si un professeur permanent occupe un poste régulier de conseiller à la FNEÉEQ l'employeur,

sur demande adressée à cette fin vingt et un (21) jours ouvrables à l'avance, libère ce profes-

seur sans traitement pour une durée ne pouvant excéder une (1) année.

Cette libération doit commencer au début d'une année scolaire.

Le professeur ainsi libéré peut reprendre le poste qu'LI occupait si sa libération

n'excède pas une (1) année et s'il avise l'employeur de son retour avant le premier (ler) mars

précédant ledit retour. Ce retour doit coŸYncider avec le début de l'année scolaire.
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5,08 (suite) Le professeur qui s'absente, en vertu de la présente clausc, pour une durée

de plus d'une (1) année ou qui néglige de faire parvenir à l'employeur, dans les délais prévus,

l'avis de son retour au travail est présumé démissionnaire.

Le congé est annulé dans l'impossibilité pour l'employeur de trouver avant le premier

(ler) septembre un remplaçant du professeur concerné.

5,09 Le professeur membre du Bureau de la FNEEQ peut, sans perte de traitement, s'absenter

de son travail pour vaquer aux travaux dudit Bureau, à la condition expresse que le nombre total

de jours d'absence ne dépasse pas quatre (4) jours ouvrables par année. Cette demande de congé

doit être présentée à l'employeur trois (3) jours ouvrables à l'avance.

5,10 Il ne peut y avoir plus d'un (1) ptofesseur absent en vertu des clauses 5,07, 5,08 et

5,09 au cours d'une même année d'engagement.

5,11 Apres avoir présenté une demande dans un délai raisonnable et après avoir obtenu l'auto-

risation de l'employeur, le professeur obtient une libération de cours sans réduction de

traitement, s'il est invité:

a) à assister aux conférences et aux congrès d'une association à but culturel ou d'une

société scientifique dont il est membre;

b) à donner des cours ou des conférences sur des sujets éducatifs;

c) à participer à des travaux d'ordre éducatif.

5,12 Après avoir présenté une demande dans un délai raisonnable et après avoir obtenu l'auto-

risation de l'employeur, le professeur obtient une libération de cours sans réduction de trai-

tement, s'il est invité à siéger au sein de commissions ministérielles, de comités régionaux

de planification, de commissions des diverses directions générales du ministère de l'Education

ou de toute autre commission du même ordre.

-

Le salaire du professeur est alors réduit d'une somme équivalente à celle reçue 3 titre

d'honoraires, rémunération, salaire ou autres compensations. Cette réduction ne peut en auçun

cas excéder 1/260 du salaire du professeur par jour ou.rable d'absence. Elle ne comprend pas

les allocations ou remboursements de dépenses, frais de voyage, de séjour ou autres.

5,13 Les sommes dues par le syndicat à l'employeur sont payées dans les quarante (40) jours à

compter depuis la réception par le syndicat, d'un état de compte de l'employeur.

5,14 Toute libération pour activités syndicales est justifiée par un document signé par le

président du syndicat ou par son représentant.

Ce document est accompagné, si possible, de la convocation.

 



    
ARTICLE 6,00 - COMMUNICATIONS ET INFORMATIONS

t,ol Le plus tôt possible et au plus tard le trente (30) novembre de chaque année, l'em- pr,

ployeur fait parvenir au syndicat la liste des professeurs pour l'année courante, en utilisant

le formulaire "Fiche du professeur' annexé à la convention (annexe B).

L'employeur avise le syndicat, chaque mois, de tout changement d'adresse, de tout chan-

gement de fonction, de toute modification de tâche en cours d'année, de toute mutation, de

toute démission ou mise à la retraite ainsi que de tout engagement de nouveaux professeurs.

6,02 Le syndicat peut distribuer tout document aux professeurs en les déposant à leur bureau,

dans leur salle ou dans leur case personnelle. ,

6,03 L'employeur transmet au syndicat, deux (2) copies de tout document adressé aux profes- -

-~
seurs relativement à l’application de la convention. .

6,04 Dans les vingt (20) jours suivant la formation de comités prévus à la convention, chaque

partie nomme ses représentants et en informe l'autre par écrit.

ARTICLE 7,00 - CONSULTATION DES OFFICIERS DU SYNDICAT
 

7,01 Avant de prendre une décision finale, l'employeur convoque etrencontre les officiers

du syndicat pour les consulter sur les questions suivantes:

a) tout retard dans l'attribution de la permanence;

b) le non-rengagement d'un professeur non-permanent;

c) la suspension ou le congédiement d'un professeur en dehors du cas prévu par la clause 13,03; —

d) la mise à pied d'un professeur;

e) tout changement dans les profils de cours offerts aux élèves;

f) les conséquences prévisibles d'un transfert, d'une cession ou d'une modification des res-
=

ponsabilités éducatives conformément à l'article l1.

7,02 L'empioyeur rencontre les officiers du syndicat, à la demande de ceux-ci, en particulier

dans le cas d'un litige consécutif:

a) as classement provisoire d'un professeur;

b) à l'attribution de la charge professionnelle d'un professeur au début de l'année;

c) à la modification de la charge professionnelle en cours d'année;

d) à l'interprétation et à l'application de la présente convention collective;

e) à la suspension ou au congédiement d'un professeur à la suite de l'utilisation de la

clause 12,03;

f) à l'attribution de la spécialisation faite par l'employeur au moment de l'engagement d'un

nouveau professeur.

 



ARTICLE &,00 RESPONSABILITE CIVILE

8,01 Le Séminaire s'engage ä prendre fait et cause de tout enseignant dont la responsabilité

civile pourrait être enga l'exercice de ses fonctions durant la journée de

travail (ou en dehors d

ment autorisées par l'institution) et convient de n'exercer, contre l'enseignant, aucune récla-

mation à cet égard sauf si un tribunal civil le tient responsable de négligence grossière ou de

faute lourde.

8,02 Dés que la responsabilité légale de l'employeur a été reconnue par lui ou établie par un

tribunal, il dédommage tout enseignant jusqu'à concurrence de 7C0$ pour la perte totale ou par-

tielle, le vol ou la destruction de biens personnels de leur nature normalement utilisés ou ap-

portés à l'école, sauf si l'enseignant a fait preuve de négligence grossière “tablie par un tri-

bunal. Cependant, dans le cas d’une destructiôn par incendie ou par force majeure, l'employeur

dédommage l'enseignant jusqu'à concurrence de 700$ même si la responsabilité de ce dernier n'est

pas établie. L'enseignant qui prétend avoir droit à un dédommagement en vertu de la présente

clause doit produire un écrit au soutien de sa réclamation.

La présente clause ne s'applique pas à la perte de travaux ou de documents de préparation

de cours de l'enseignant.

8,03 Dans le cas où tels perte, vol ou destruction sont déjà couverts par une assurance déte-

nue par l'enseignant, la compensation versée est égale à la partie du montant qui ne serait pas

versée ("déductible") conformément aux termes du contrat d'assurance.

8,04 Lorsqu'un professeur est victime d'un accident de travail,

a) l'employeur remplit le formulaire approprié et le fait parvenir à la Commission de la

Santé et de la Sécurité du Travail du Québeg, dans le délai fixé par la loi; une copie dudit

formulaire rempli est transmise en même temps au syndicat;

l'employeur verse au professeur le montant de salaire prévu en tel cas par la loi et pour

la durée dé*erminée par la loi;

l'employeur verse au professeur la différence entre son salaire régulier et la prestation

que lui accorde la Commission de la Santé et de la Sécurité du Travail du Québec, aussi

longtemps que la réserve de congés de maladie du professeur n'est pas épuisée; cette réserve

de congés de maladie diminue d'une proportion égale à la fraction de salaire versée par

l'employeur;

dans la mesure du possible, après entente avec le syndicat, l'employeur s'engage à intégrer

un professeur victime d'un accident de travail dans un emploi qui tient compte de la propor-

tion d'invalidité reconnue par la Commission de la Santé et de la Sécurité du Travail du

Québec.
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ARTICLE 9,00 —- SECURITE D'EMPLOI A)  ENGAGFMENT

9,01

a) Conformément à la clause 2,04, il revient à l'employeur d'engager un professeur: Il le fait _

en tenant compte de la liste de rappel prévue à l'article 9,32 et après avoir reçu l'avis

du Directeur des études qui a fait les consultations auprës de professeurs enseignant la

même matière et au même degré.

b) Dans la mesure du possible, l'employeur engage des professeurs à temps complet.

9,02 Le contrat d'engagement d'un professeur doit se faire par écrit sur un formulaire sem-

blable à celui qui est annexé à la convention (annexe C).

Une copie du contrat d'engagement doit être transmise au syndicat dès sa signature.

L'employeur convient de soumettre le texte de la convention à tout nouveau professeur

avant la signature de son contrat d'engagement, à défaut de quoi le contrat peut être considéré

par le professeur concerné comme nul et sans effet.

Le contrat peut aussi être considéré comme nul et sans effet, si l'employeur ou le nou- ,

veau professeur apporte des modifications au texte du formulaire en annexe C, sans entente préa-

lable avec le syndicat. Tout professeur fournit les documents attestant son expérience et ses

qualifications professionnelles avant la signature de son contrat d'engagement, à défaut de quoi

ledit contrat est conditionnel et ne devient valide qu'au moment de la présentation desdits docu-

ments. Dans ce dernier cas, le professeur et l'employeur peuvent convenir d'un délai nour la

rer ‘se de ces documents.

Si les documents attendus ne sont pas remis au terme de ce délai, le contrat conditionnel

peut être considéré comme nul et non avenu, à moins que le retard ne soit attribuable à l'institu-

tion qui doit émettre lesdits documents.

9,03 Avant le 15 février, l'employeur convoque tout nouveau professeur, tout professeur en

probation ainsi que les répondants qui lui ont été assignés pour échanger sur le travail effectué

par le professeur depuis son engagement.

Tout professeur peut, s'il le désire, se faire accompagner d'un représentant du syndicat.

9,04 Tout contrat d'engagement d'un professeur i temps complet se reconduit automatiquement mais

l'employeur peut refuser de reconduire le contrat d'engagement tant que la permanence du profes-

seur n'est pas acquise.

L'avis d'un tel refus de reconduction doit parvenir au professeur, par écrit, le ou

avant le premier (ler) avril.

L'employeur fera connaître au professeur, si ce dernier le demande, les motifs de la non-

reconduction de son contrat d'engagement.

9,05 Tout contrat d'engagement d'un professeur à temps partiel se reconduit automatiquement ä

moins que l'employeur n'avise le professeur par écrit, au plus tard le premier (ler) mai, sauf

entente entre le syndicat, le professeur et l'employeur; dans ce cas, le délai ne doit pas dépas-

ser le premier (ler) Juin.

5,06 Tout contrat d'engagement d'un professeur à la leçon prend fin sans avis et sans tacite

reconduction, à l'échéance prévue audit contrat.

L'employeur détermine la durée du contrat et celle-ci peut être inférieure à une

année scolaire.
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Lorsqu'un professeur est engagé comme remplaçant en raison de l'absence d’un autre professeur

en congé d'études, en congé pour activités syndicales, en congé de maladie, en congé de ma-

ternité, en congé pour enseignement à l'étranger conformément à l'article 19, ou tout autre

congé prévu à la convention ou en remplacement d'un professeur qui occupe temporairement

pour l'employeur un poste de cadre ou de professionnel non enseignant, le contrat d'engage-

ment doit stipuler que la charge d'enseignement confiée au nouveau professeur est tenporai-

rement dépourvue de son titulaire et le nom de ce dernier doit être mentionné dans le contrat

d'engagement du professeur remplaçant.

Le contrat d'engagement d'un professeur remplaçant non permanent prend fin sans avis et sans

tacite reconduction lorsque le professeur remplacé temporairezent décide de reprendre la

charge d'enscignement dont il était titulaire. La décision de revenir ainsi à l'enseignement

doit être communiquée à l'employeur par le professeur rémplacé temporairement avant le 15

mars précédant son retour à l‘enseignement.

Le contrat d'engagement d'un professeur remplaçant non permanent peut prendre fin après avis,

conformément aux clauses 9,04 et 9,05 de la convention.

9,08 Tout professeur qui signe avec l'employeur un contrat d'engagement renonce par le fait

même à poursuivre ce dernier pour tout dommage en diffamation ou libelle qui pourrait résulter de

l'obligation faite à l'employeur de consulter les officiers du syndicat dans les cas de congédie-

ment, de mesure disciplinaire ou de non-rengagement.

9,09 Le professeur non permanent re peut se prévaloir de la procédure de grief en cas de non-

rengagement.

ARTICLE 9,00 - SECURITE D'EMPLOI B) PERMANENCE

9,10 La permanence est accordée au professeur ä temps complet, en tant que tel, aux condi-

tions et selon les modalités décrites dans la convention.

9,11 a) Le professeur à temps complet et non en remplacement d'un autre professeur en congé

sans traitement acquiert sa permanence le premier (ler) avril de sa deuxième. année consécutive

d'engagement che. l'employeur, à moins qu'une entente pour cause ne soit conclue entre le Syn-

dicat, le professeur et l'employeur, avant ce premier (ler) avril, autorisant le retard de

l'attribution de la permanence soit au premier (ler) juillet de sa deuxième année d'engagement,

soit au premier (ler) avril de sa troisiëme mnnée d'engagement.

b) Un professeur engagé ä temps complet comme remplaçant d'un professeur en congé sans

traitement qui occupe un poste de cadre ou de protessionnel dans l'institution en conformité

avec la clause 16,07 de la convention collective acquiert la permanence au premier (ler) avril

de sa troisième année consécutive d'engagement, c'est-à-dire au monent où le professeur est

engagé pour une quatriëme année consécutive comme remplaçant.

9,12 Un professeur permanent qui vient d'une autre école et qui exerce en continuité une

charge professionnelle d'enseignement sans avoir été congédié par son employeur précédent,

acquiert sa permanence dans l'institution le premier (ler) avril de sa première année d'engage-

ment, à moins qu'une entente pour cause ne soit conclue entre le syndicat, le professeur et

l'employeur avant ce premier (ler) avril, autorisant le retard de l'attribution de la pernanence

soit au premier (ler) juillet de la première année d'engagement soit au premier (ler) avril de

la deuxième année d'engagement.

Le professeur concerné doit fournir les documents attestant ces faits avant la signature

de son contrat d'engagement. 
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2,13 Lorsque le titulaire d'une charge d'enseignement arrive au terme d'un congé qui lui avait

été accordé et qu'il décide de ne pas réintégrer son poste de professeur ou lorsqu'il néglige de

communiquer à l'employeur l'avis de retour prévu à la clause 9,07 b), le contrat du professeur

remplaçant engagé conformément à la clause 9,07 a) est alors considéré comme s'il avait été

conclu selon la clause 9,01 et la clause 9,02.

Le professeur remplagant engagé en vertu de la clause 9,07 a) peut aussi acquérir la per-

manence lorsqu'il postule et occupe ur poste de professeur äà temps complet devenu vacant et pour

leque! il possède les qualifications professionnelles requises, dès qu'il satisfait aux disposi-

tions des clauses 9,10 et 9,11 a).

9,14 Le professeur permanent conserve son emploi tant qu'il peut exercer une charge profes-

sionnelle de professeur, compte tenu des qualifications normalement requises.

Son contrat d'engagement se reconduit automatiquement d'année en année, à moins qu'il ne

doive être mis à pied ou qu'il soit congédié conformément à l'article 12.

9,15 Un professeur à temps complet ne peut démissionner après le ler avril de chaque année

sans le consentement de l'employeur. Celui-ci ne retient pas son consentement de façon dérai-

sonnable.

Advenant le cas où le consentement n'est pas accordé et où le professeur décide de loger

un grief, l'arbitre a le pouvoir de décider du mérite du grief présenté et il peut accorder une

indemnité à la partie lésée compte tenu des circonstances.

> ,16

a) Lorsque l'employeur ne peut offrir à un professeur permanent une charge d'enseignement à

temps complet, le professeur conserve sa permanence ainsi que les droits et privilèges qui y sont

rattachés s'il reçoit de l'employeur l'autorisation de se prévaloir de l'une ou l'autre des for-

mes de congé prévues dans la convention.

b) Le professeur permanent auquel l'employeur ne peut offrir une charge d'enseignement à temps

complet conserve sa permanence ainsi que les droits et privilèges qui y sont rattachés s'il ac-

cepte une charge d'enseignement comme professeur à temps partiel qui lui est offerte par l'em-

ployeur. En ce cas, le montant du salaire, le calcul des bénéfices marginaux et des journées de

congés de maladie sont établis au prorata du nombre de périodes d'enseignement.

Si le professeur refuse, à la suite de la demande de l'employeur, de remplir une charge

d'enseignement à temps partiel, l'employeur procède alors par la foraule de mise à pied.

9,17 Le professeur à temps complet et permanent peut devenir professeur à temps partiel, ä sa

demande et pour des raisons particulières, après entente entre l'employeur, le syndicat et le

professeur quant ä la possibilité pour ce professeur de ne pas enseigner à temps complet, sans

préjudice de la clause 9,01 b) de la convention.

Le professeur permanent et à temps complet qui devient ainsi professeur à temps partiel

conserve tous les droits et privilèges attachés à sa permanence en vertu de la convention.

Le salaire de ce professeur est alors calculé au prorata de la charge d'enseigrement

qu'il assume. Lorsque ce professeur retourne à une charge d'enseignement à temps complet, il

retrouve les mêmes conditions qu'il aurait eues, hormis l'ancienneté, s'il était demeuré toujours

à temps complet. Son ancienneté se mesure en conformité avec la clause 9,20.

9,18 Aucune mise à pied d'un professeur permanent ne peut résulter de l'entrée en service
1 . Pd +.d'une personne qui n'est pas couverte par l'unité d'accréditation. 
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ARTICLE 9,00 — SECURITE D'EMPLOI C)

9,19 —L'ancienneté d'un professeur à temps complet se calcule en années et en jours.

L'ancienneté d'un professeur à temps partiel se calcule en années et en jours au prorat:

d'une charge d'enseignement à temps complet.

9,20 —L'ancienneté d'un professeur continue de s'accumuler

a) durant les soixante (60) premiers mois pendant lesquels le professeur occupe pour l'em-

ployeur un poste de cadre ou de professionnel non enseignant;

b) durant tout congé avec traitement, prévu a la convention;
-

c) durant les soixante (60) premier mois d'une maladie ou d'une invalidité;

d) durant les congés autorisés pour fin de maternité prévus à la convention;

e) durant toute absence autorisée, sans salaire, prévue a la convention;

durant un congé d'études accordé conformément à la convention;

péndaut tuule absence en cas de force majeure reconnue par l'employeur et autre que la

maladie.

L'ancienneté du professeur cesse de s'accumuler mais demeure à son crédit:

pendant les vingt-quatre (24) premiers mois qui suivent une mise à pied pour surplus de

personnel;

après le soixantième (60e) mois d'une maladie ou d'une invalidité;

dès Ja première (lre) journée d'une absence autor*sée, sans salaire, mais non prévue à

la convention;

après le soixantière (60e) mois où le professeur occupe pour l'employeur, un poste de

cadre ou de professionnel non enseignant.

Le professeur perd son ancienneté et son emploi:

lorsqu'il remet sa démission;

après le vingt-quatrième (24e) mois qui suit une mise à pied;

à la suite du refus ou de la négligence du professeur mis à pied d'accepter de reprendre

le travail dans les dix (10) jours ouvrables qui suivent un rappel signifié par courrier

recommandé et expédié à la dernière adresse connue;

d) à la suite d'un non-rengagement; sauf si un nouveau contrat lui est offert avant le 30

septembre qui suit l'avis de non-rengagement;
‘

e) à la suite d'un congédiement non contesté ou confirmé par une sentence arbitrale;

f) s'il est présumé démissionnaire au sens des clauses 5,07, 5,08.

9,23 L'employeur établit la liste d'ancienneté des professeurs selon l'ordre d'ancienneté

et selon l'ordre alphabétique.

Cette liste d'ancienneté comprend le nom, la permanence, s'il y a lieu, les spéciali-

sations, la date d'engagement de chaque professeur. Cette liste d'ancienneté est affichée dans

un délai de quarante-cinq (45) jours ouvrables après la signature de la convention collective;

elle demeure affichée durant trente (30) jours ouvrables. L'employeur en transmet une copie

au syndicat dans un délai de quarante-cing (45) jours ouvrables aprës la signature de la con-

vention collective.

Chaque année, l'employeur affiche la liste d'ancienneté des professeurs, le premier jour

ouvrable qui suit le quinze (15) novembre et pour une durée d'affichage de trente (30) Jours

ouvrables. En même temps, l'employeur en transmet une copie au syndicat.

9,24 Pendant la période d'affichage, le syndicat ou tout professeur peuvent contester toute

information apparaissant sur la liste d'ancienneté, en trausmettant à l'employeur un avis daté

et signé, précisant l'objet et le motif de la contestation.

Si l'ancienneté d'un professeur est modifiée à la suite d'une telle contestation, la

nouvelle mesure de l'ancienneté ne prend effet qu'à compter de la date de la contestation. 



page 14

2,25 A l'expiration de la période d'affichage, lu liste d'ancienneté des professeurs devient

-
fficielle jusqu'à la date de l'affichage subséquent, sous réserve des contestations qui ont pu

æ
survenir en vertu de la clause précédente.

ARTICLE 2,00 SECURITE D'EMPLOI D) MISE A PIED

I- Principe général

2,26 L'employeur peut réduire le nombre de professeurs en procédant à des mises à pied de

professeurs selon la façon décrite dans la convention et en raison:

a) d'une diminution des besoins de professeurs par suite d'une réduction sensible du nombre

des élèves devant s'inscrire l'année suivante;

b) du retour à l'enseignement d'un professeur absent temporairement en vertu de la convention;

c) d'une modification du régime pédagogique imposée par le ministère de l'Education;

d) d'une modification des structures fondamentales de l'institution consécutive à une décision

de l'employeur;

e) d'une modification des structures fondamentales de l'institution consécutive à une décision

du ministère de l'Education.

9,27 Pour évaluer le nombre de professeurs requis pour une année, l'employeur procède de la

façon suivante: la somme des périodes d'enseignement à dispenser dans chaque discipline est di-

visée par la tâche maximale individuelle d'un professeur selon la convention.

II- Modalités de réduction des effectif> enseignants

2,28 Advenant la nécessité de réduire les effectifs enseignants, l'employeur procède de la

façon suivante:

a) l'employeur détermine la spécialisation où doit s'opérer la réduction d'effectifs, après avoir

consulté les officiers du syndicat à propos de ce choix;

à l'intérieur de la spécialisation choisie, la réduction d'effectifs se fait en tenant compte

de la permanence des professeurs et de leur ancienneté;

à l'intérieur de la spécialisation choisie, l'employeur procède à la mise äà pied des profes-

seurs non permanents avant de décider de la mise à pied de professeurs permanents;

le professeur permanent mis à pied dans la spécialisation choisie occupe un poste dans une

autre de ses spécialisations s'il a l'ancienneté requise.

g, 29 Advenant la nécessité de réduire les effectifs enseignants par la mise à pied de profes-

seurs non permanents, l'employeur procède de la façon suivante après avoir satisfait aux disposi-

tions de la clause 9,28;

a) s'il y a lieu, l'employeur commence par ne pas rengager les professeurs à la leçon dans la
.

spécialisation choisie;

>) s'il y a lieu, l'employeur procède ensuite à la mise à pied des professeurs non permanents

ä temps partiel dans la spécialisation choisie, en donnant l'avis prévu à la clause 9,05;

s'il y a lieu, l'employeur procède ensuite à la mise à pied des professeurs non permanents

mais à temps complet dans la spécialisation choisie, en donnant l'avis prévu à la clause

9,04.

9,30 Si la mise à pied des professeurs non permanents ne suffit pas à diminuer suffisamment

le surplus d'effectifs enseignants, l'employeur procède alors à la mise à pied de professeurs

permanents, après avoir satisfait aux dispositions de la clause 9,28:

a) s'il y a lieu, l'employeur commence par mettre à pied les professeurs permanents mais a

temps partiel dans la spécialisation choisie, en suivant l'ordre croissant d'ancienneté et

en donnant un avis écrit de mise à pied avant le premier (ler) avril;

s'il y a lieu, l'employeur procède enfin à la mise a pied de professeurs permanents mais à

temps complet dans la spécialisation choisie, en suivant l'ordre croissant d'anctenneté et

en donnant un avis écrit de mise à pied avant Le premier (ler) avril. 
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a,31 L'employeur avisc le syndicat par ¢erit, avant le premier (ler) avril de chaque

année, du nombre de professeurs requis pour l'année scolaire suivante. L'employeur transmet au

syndicat une copie de chaque avis de non-rengagement ou de mise à pied'signifié à un professeur.

9,32 Le nom du professeur mis À pied est inscrit avec mention de sa spécialisation, de sa per-

‘manence s'il ya lieu, & son ancienneté, sur une liste de rappel valable pour une période de vingt-

quatre (24) mois aux fins de la clause 9,01 a).

Pendant cette période, le professeur n'a pas droit au traitement prévu à la convention. 9,33 Lorsqu'il faut engager un nouveau professeur, l'employeur rengage en priorité les profes-

seurs inscrits sur la liste de rappel mentionnée à la clause 9,32, en suivant un ordre inverse

à celui de l'inscription sur cette liste et en tenant compte des exigences de spécialisation

de la charge d'enseignement à pourvoir.

9,34 Dans l'éventualité où aucune charge d'enseignement n'est disponible chez l'employeur pou-

-le professeur effectivement mis à pied selon la clause 9,30, l'employeur transmet le curriculuz

vitae préparé par le professeur mis à pied, à un maximum de dix (10) institutions d'enseignement

désignées par ce professeur.

9,35 Lorsqu'unprofesseur permanent est mis à pied en raison des motifs mentionnés à la clause

9,26 à l'exclusion des motifs C(numérés aux paragraphes d) et e) de cette clause, l'empioyeur versa

au professeur mis à pied un montant forfaitaire en guise d'indemnité. Ce montant forfa!taire

versé dans les trois (3) mois qui suivent la mise à pied à moins d'entente entre l'employeur et

le professeur est équivalent à autant de cinquante-deuxièmes (1/52) de son dernier salaire an-

nuel, qu'il a d'années d'ancienneté complétées chez l'employeur jusqu'à concurrence de dix (10) ans

d'ancienneté.

) Ce montant forfaitaire est récupérable par l'employeur advenant le rengagement du

-

professeur par le Séminaire. La formule utilisée pour le calcul du montant à remeutre par le

professeur est la suivante: m (10 - n), "m" &tant le montant forfaitaire

10 et "'n” étant le nombre de mois de mise à pied.

ARTICLE 9,00 - SECURITE D'FMPLOI E) ENSEIGNEMENT DANS

PLUSIEURS INSTITUTIONS

9,36 Le contrat d'engagement d'un professeur peut prévoir que celui-ci donne de l'enseigne-

ment dans diverses institutions du même employeur, pourvu qu'il y ait un délai suffisant pour

les déplacements du professeur.

Les frais de déplacement alors entraînés sont remboursés suivant les dispositions de

l'article 25. De la même façon et aux mêmes cofditions, le contrat d'engagement d'un profes-

seur peut prévoir que celui-ci donne une partie de son enseignement dans une autre institution

d'un autre employeur.

 



ARTICLE 10,00 - MOUVEMENT DE MAIN-D'OEUVRE

10,01 Lorsqu'une charge d'enseignement pour un enseignant à temps complet ou à temps

partiel est disponible l'employeur en informe d'abord les professeurs à son emploi par voie

d'affichage durant sept (7) jeurs ouvrables.

+ Pendant les mois de juillet et d'août, l'employeur informe les professeurs à son emploi

par courrier expédié à la dernière adresse domiciliaire connue et cette information est envoyée

sept (7) jours ouvrables avant le début de l'affichage dans l'institution. Une copie de l'af-

fiche et, le cas échéant, une copie de la lettre d'information, sont transmises au syndicat.

10,02 Le professeur à l'emploi de l'institution a un délai de cinq (5) jours ouvrables après

la fin de la durée de l'affichage dans l'institution, pour présenter à l'employeur, par écrit,

sa candidature à la charge d'enseignement disponible ou vacante.

Le professeur transmet au syndicat une copie de sa candidature.

10,03 Si une charge d'enseignement disponible peut être assu-

mée par un enseignant déjà au service de l'employeur et possédant les qualités professionnelles

requises notamment quant à la spécialisation, cet enseignant a priorité sur tout autre enseignant

non encore au service de l'employeur. S'il se trouve plus d'un candidat déjà au service de

l'employeur et possesseurs de qualifications égales, le candidat qui est professeur permanent

a riorité sur le candidat non permanent et le candidat qui a plus d'ancienneté a
*

prioriré sur le candidat qui a moins d'ancienneté au service de l'employeur.

-

10,04 Les clauses 19,01, 10,02 et 10,03 ne s'appliquent ni à l'enseignant à la leçon, ni à

l'enseignant non permanent qui a reçu, dans les délais prévus, un avis de non-rengagement.

10,05 Après qu'un candidat a obtenu une charge d'enscignement disponible à temps

complet ou à temps partiel, l'employeur informe les professeurs du nom du candidat qui remplira

cette charge.

L'employeur procède pour cela par voie d'affichage dans l'institution durant sept (7)

jours ouvrables consécutifs et il transmet au syndicat une copie de cette afficke.

10,06 Le professeur choisi pour rempliria charge d'enseigneinent selon les clauses précédentes

de l'article 10, assume effectivement sa nouvelle charge d'enseignement au commencement de l'an-

née scolaire subséquente ou à une date antérieure déterminée par l'employeur.

Dans l'intervalle, l'employeur peut confier temporairement la charge d'enseignement

disponible à un professeur suppléant qui n'est pas -déjä äà son service et, le cas échéant,

il en informe le syndicat dans les meilleurs délais.

Le contrat du professeur suppléant qui remplit ainsi temporairement une charge d'ensei-

gnement prend fin sans autre avis et sans tacite reconduction, à la fin de l'année scolaire ou

dès que l'affectation du nouveau titulaire de cette charge d'enseignement devient effective et

-~
ce, nonobstant toute autre disposition prévue äà cette convention. 
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ARTICLE 11,00 CESSION OU MODIFICATION DES STRUCTURES

DE L'INSTITUTION — FERMETURE

i1,01 Si l'employeur projette de procéder à la cession ou au transfert de son institution

scolaire à un organisme public, semi-public ou privé ou si l'employeur entend modifier ses

structures fondamentales d'enseignement d'unc manière qui entraîne une réduction du nounbre des

professeurs, il est obligé de discuter avec les officiers du syndicat, des conséquences prévi-

sibles de ces cession, transfert ou modification pour les professeurs à son service.

Cette discussion doit se faire au moins six (6) mois avant la signature de tout accord

concernant la cession ou le transfert de l'institution ou avant la nise en place des modifica-

tions des structures fondamentales d'enseignement dans l'institution. Le syndicat peut recom-

mander des mesures propres à résoudre les problèmes soulevés par de telles éventualités, en tenaz-

compte des circonstances. Toutefois les discussions entre l'employeur et les officiers du syndi-

cat de même que les recommandations émanant de ceux-ci ne peuvent avoir pour effet de retarder

indûment une prise de décision ou l'application d'une décision dans ces domaines.p PP

11,02 Si l'employeur décide de se départir de son institution d'enseignement par vente, cessior

ou toute autre transaction avec un organisme public, semi-public ou privé, une corporation ou une

coopérative formée par les professeurs de l'institution peut alors présenter une offre d'acquisi-

tion et l'employeur étudie cette offre en priorité.

11,03  Advenant la cession ou le transfert de l'institution d'enseignement à un organisme autre

que celui qui pourrait être formé par les professeurs travaillant dans l'institution, l'employeur

s'engage à prendre entente avec le nouvel employeur pour que la convention collective demeure

en vigueur durant l'année qui suit la conclusion de la cession ou du transfert de l'institution

d'enseignement 3 moins de stipulations différentes de la loi.

11,04  Advenant la fermeture de l'institution d'enseignement, l'employeur et le syndicat parti-

cipent sans délai à la constitution d'un comité de placement Jes professeurs ainsi mis Z pied.

11,05 Si l'employeur cède ou transfère son institution d'enseignement äà un organisme public,

semi-public ou privé ou si l'employeur cesse ses activités en fermant son institution d'ensei-

gnement, les dispositions prévues à la clause 9,35 dans les cas de mises à pied se trouvent

nulles et non avenues et elles ne peuvent être invoquées par les professeurs mis i pied.

11,06 Si l'employeur ferme, cède ou transfère son institution d'enseignement ou s'il en modifie

les structures fondamentales d'enseignement, conformément aux paragraphes d) et e) de la clause

9,26, il verse une prime de séparation aux professeurs permanents nis à pied en conséquence des

décisions prises.

La prime de séparation est équivalente à un dixiême de un pour cent (0,0017) du traite-

ment annuel par mois complet d'ancienneté dans l'institution, au moment où le professeur quitte

l'institution.

Aux fins de calcul de la prime de séparation, le traitement annuel est le taux de traite-

ment applicable au professeur au moment de son départ.

Le premier et le dernier mois d'ancienneté sont comptés comme des mois complets si le

professeur est en service pour la moitié ou plus des jours ouvrables contenus dans cheque mois. 



ARTICLE 12,00 - MESURES DISCIPLINAIRES

12,01 Dans les cas où l'employeur décide de convoquer un professeur pour raison disciplinaire,

il l'en prévient par écrit afin de permettre à celui-ci de se faire accompagner, s'il le désire,

par un représentant du syndicat.

L'employeur transmet au syndicat une copie de cette convocation.

12,02 Toute décision comportant des mesures disciplinaires doit émaner du directeur général

ou de son délégué. Elle doit être communiquée avec ses motifs dans un avis écrit au professeur

mis en cause.

En même temps, le directeur général ou son délégué informe par écrit le syndicat de la

nature de la mesure disciplinaire décidée envers un professeur.

12,03 Lursqu'un professeur commet une offense qui nécessite, par sa nature, une intervention

immédiate, l'employeur suspend temporairement ce professeur en lui signifiant un avis écrit de

suspension qui mentionne le ou les motifs de la mesure disciplinaire encourue.

En même temps, l'employeur informe par écrit le syndicat de la suspension du professeur.

12,04 Dans les cinq (5) jours ouvrables qui suivent la date de l'avis de suspension, l'employeur

convoque et rencontre séparément le professeur et le syndicat pour discuter de la suspension

annoncée.

2,05 Dans les cinq (5) jours ouvrables qui suivent la date de l'avis de suspension, le profes-

seur peut démissionner volontairement par une lettre qu'il adresse à l'employeur dont il envoie

conie au syndicat.

Dans les cinq (5) jours ouvrables qui suivent la date de la lettre, le professeur peut

dénoncer par écrit tout aveu signé ou toute démission volontaire venant de lui dans le cadre de

la présente clause; il procède à une telle dénonciation par une lettre qu'il adresse à l'employeur

et dont il envoie copie au syndicat.

Advenant une telle dénonciation de la part du professeur, aucun aveu ni démission

ne peuvent lui être opposés devant un tribunal d'arbitrage.

12,06 Dans les cinq (5) jours ouvrables qui suivent la dernière des rencontres prévues 3 la

clause 12,04, l'employeur décide s'il maintient ou s'il lève la suspension annoncée.

Il communique sa décision par écrit au professeur et au syndicat.

Si l'employeur décide de réduire ou d'annuler la suspension annoncée conformément à la

clause 12,03, le professeur récupère le salaire équivalant à la partie réduite ou annulée de la

durée de la suspension.

12,07 Sauf les cas prévus à la clause 12,03, aucune mesure disciplinaire ne peut être imposée à

un professeur avant que deux (2) avertissements écrits pour une cause similaire ne lui aient été

adressés durant une même année scolaire.

Le délai entre les deux (2) avis doit être suffisant pour permettre au professeur de rec-

tiffer la situation dénoncée. A la suite de ces avis, le professeur peut faire part de ses remar-

ques à l'employeur, dans un document daté et signé que l'employeur verse au dossier du professeur.

12,08 Un avertissement servi à un professeur et lespièces qui sont en rapport avec cet avertis-

sement ne peuvent plus être utilisés après le 30 juin de chaque année scolaire. Après un tel

délai, ces pièces doivent être détruites.
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12,09 L'employeur ne peut fnvoquer aucune pièce au dossier du professeur ni aucun fait pour

lesquels celui-ci n'a pas été prévenu par écrit.

12,10 Le professeur a le droit de connaître son dossier intégral. Pour ce faire, il est

accompagné ou non d'un représentant du syndicat. Lorsque le professeur prend connaissance de

son dossier, l'employeur peut être présent.

12,11 Le dossier d'un professeur peut comprendre et doit éventuellement comprendre:

1) la formule de demande d'emploi;

2) le contrat d'engagement;

3) la fiche du professeur (annexe B);

4) toute autorisation de déduction;

5) tout avis, aveu et démission non dénoncés prévus au présent article;

6) toute demande postulant une charge disponible;

7) les documents relatifs à la classification et à l'engagement du professeur;

8) tout avis d'abandon d'emploi;

9) tout autre document après entente entre le professeur et l'enployeur;

10) toute correspondance reliée à l'application de la convention collective.

12,12 Dans tous les cas prévus au présent article, Je professeur peut recourir à la procédure

de grief. Le fardeau de la preuve incombe à l'employeur.

 



ARTICLE 13,00 — ASSURANCES

13,01 Le professeur est admissible en cout temps aux régimes collectifs d'assurances: assurance-

vie, assurance-maladie et assurance-salaire, de son engagement à sa mise effective à Ja retraite.

La participation du professeur admissible court à partir de l'entrée en vigueur du régime collec-

tif d'assurance, s'il est à l'emploi du Séminaire à cette date ou à la date de son engagement.

De plus, pour les fins du: présent article, les temps de grève et de lock-out sont considérés comme

du teñps d'emploi continu.

13,02 Le Séminaire offre aux professeurs à temps complet, participant aux régimes collectifs

d'assurances, un montant forfaitaire de onze (11) dollars par mois pour un professeur participant

-
à un plan individuel et de vingt-cinq (25) dollars par mois pour un professeur participant à un

plan familial. Cette participation du Séminaire s'applique à toute prime d'assurances à l'excep-

tion de l'assurance-salaire que le professeur assume entiërement.

13,03 L'assurance-salaire est obligatoire pour tout professeur. Le Séminaire fait parvenir à

l'assureur annuellement la liste complète des professeurs à son emploi. Il revise cette liste

pour tout nouvel engagement au moment même de l'engagement.

13,04 Le professeur invalide au sens de l'assurance-salaire est considéré comme à l'emploi du

Séminaire. Il bénéficie de tous les droits prévus à la convention.

A la fin de toute période d'invaiidité alors que les prestations d'assurance-salaire ont

pris fin, le professeur reprend la charge d'enseignement prévue pour lui.

13,05 Le contenu des plans d'assurances, de même que le choix de l'assureur, appartient au

Syndicat. Le Syndicat renet au Séminaire une copie des contrats d'assurances ainsi qu'un relevé

des montants des primes.

-

13,06 Le Séminaire s'engage à déduire de chaque paie en tranches égales, la part de la prime

des professeurs participant aux plans d'assurances collectifs et il fait parvenir mensuellement

à la conpagnie d'assurance désignée le total des primes, soit la part de l'assuré et la part du

Séminaire.

13,07 Le professeur à tenps partiel a droit au montant forfaitaire prévu à la clause 13,02

mais a: prorata de sa charge d'enseignement.

13,08 Le Syndicat s'engage à maintenir un délai de carence d'au moins trente (30) jours consé-

cutifs suivant le début de l'invalidité.

Le Séminaire dééuit de la réserve de congés maladie du professeur un nombre de jours de

maladie équivalant au nozbre de jours ouvrables du délai de carence selon le plan de l'assurance-

salaire.

Dans les meilleurs délais, le Séminaire avise l'assureur de l'invalidité continue ou de

l'invalidité récurrente d'une même cause. 



ARTICLE 14,00 CUNGES DE MALADIE

14,01 Tout professeur à temps complet ou à temps partiel qui ne peut remplir ses fonctions en

raison de maladie ou d'accident bénéficie d'un congé de maladie sans perte de salaire conformé-

ment aux dispositions du présent article.

14,02 Le professeur informe l'employeur de la cause de son absence autant que possible dès la

première journée.

Pour toute absence de trois (3) jours ouvrables et moins, l'employeur accepte une décla-

ration du professeur établissant la cause de l'absence.

Si l'absence excède trois (3) jours ouvrables, l'employeur peut exiger que le professeur

produise un certificat médical attestant cette incapacité d'enseigner.

14,03 Lors de sa première (l1re) année d'engagement, le professeur à temps complet a droit à un

crédit de vingt-deux (22) jours ouvrables non remboursables à titre de congé de maladie. Si le

professeur à temps complet est embauché en cours d'année, le crédit de vingt-deux (22) jours est

calculé au prorata du nombre de mois d'emploi.

14,04 Lors de sa deuxiéme (2e) année d'engagement et lors des années subséquentes, le professeur

à temps complet a droit à un crédit de 1.8 jour ouvrable non remboursable par mois de travail à

titre de congé de maladie.

Dans les cas d'invalidité le professeur permanent peut emprunter sur les congés de mala-

die des années subséquentes pour couvrir son délai de carence.

14,05 Le professeur à temps partiel a droit, à titre de congé de maladie, au crédit prévu aux

clauses 14,03 et 14,04 mais au prorata de sa charge professionnelle.

14,06 D'une année à l'autre, les jours crédités en vertu des clauses 14,03, 14,04 et 14,05 et

non utilisés sont accumulés dans une réserve ou caisse de maladie, jusqu'à concurrence d'un maxi-

mum de cent vingt (120) jours non remboursables.
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Prime d'assiduité

Lorsque la caisse des congés de maladie d'un professeur est de 120 jours, l'excédent des

jours créditables en vertu de la clause 15,04 est payé au professeur à cinquante pour cent

(505) de sa pleine valeur conformément à l'article 1,06, ä la fin de l'année scolaire 1981-

1982 et à vingt-cinq pour cent (257) à la fin des années scolaires 1982-1983 et 1983-1984.

Les professeurs dont la caisse des congés de maladie a atteint au moins 100 jours peuvent:

1- soit se prévaloir de l'article 14,06;

2- soit geler leur caisse de congés de maladie à ce qu'elle était au début de l'année

scolaire et monnayer l'excédent au taux indiqué à la clause 14,07 a).

Les professeurs concernés doivent avertir l'employeur de leur choix avant le ler mai.

Les jours de maladie non remboursables accumulés en vertu du régime antérieur à la pré-

convention et non utilisés sont versés à la caisse de maladie jusqu'à concurrence de cent

(120) jours, tel que prévu à la clause 14,06.

Au plus tard le 30 juin de chaque année, l'employeur fait connaître au professeur l'état

Téserve de congés de maladie.

Advenant l'invalidité d'un professeur, le professeur accepte que les congés de maladie

fent utilisés que jusqu'à ce que s'appliquent les dispositions d'assurance-invalidité per-

nt une prestation. La présente ne constitue pas une politique de continuation de salaire

ns de l'assurance-invalidité.

-

Lors de l'année d'engagement durant laquelle un professeur doit prendre un congé de

ie, ce professeur reçoit les indexations auxquelles il aurait eu droit, calculées sur le

re réel qui lui aurait été versé s'il n'y avait pas eu ce congé de maladie.

Pour les mois de juillet et août il reçoit son salaire sans discontinuité que ce soit

loyeur ou de la compagnie d'assurance.
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AXTICLE15,00 —— DROITS PARENTAUX

J- Dispositions générales

15,01 Les indemnités du congé dc maternité prévues à la section II sont uniquement versées à

titre de suppléments aux prestations d'assurance-chômage ou, dans les cas prévus ci-anrrès, ä

titre de paiements durant une période de chômage causée par une grossesse pour laqueile le régime

d'assurance-chômage ne prévoit rien.

15,02 Si, dans le présent article, l'octroi d'un congé parental est restreint à un seul con-

joint, cette restriction opêre ses effets dès lors que l'autre conjoint est également salarié du

secteur public ou para-public.

"D15,03 L'employeur nc rembourse pas au professeur les sommes qui pourrszient être exigées de c

professeur par la Commission d'emploi et d'immigration du Canada (C.E.I.C.) en vertu de la Loi sur

1 a - 2 :l'assurance-chômage, lorsque le revenu du professeur excède une fois et demie le maxinum assurable.

II- Congés de maternité

15, 04 Le professeur en état de grossesse a droit à un congé de maternité d'une durée de dix-

sept (17) semaines qui, sous réserve de la clause 15,06, doivent être consécutives.

15,05 La répartition du congé de maternité appartient au professeur et comprend le jour de

l'accouchement. Cependant, ce congé ne peut commencer avant la dixième semaine précédant la

semaine présumée de l'accouchement.

15,06 Le professeur qui accouche prématurément et dont l'enfant est en conséquence hospitalisé,

a droit à un congé de maternité discontinu. Ce professeur peut revenir au travail avant la fin

de son congé de maternité et le compléter lorsque l'état de l'enfant n'exige plus de soins hospi-

taliers.

15,07 Pour obtenir le congé de maternité, le professeur doit donner un préavis écrit à l'en-

ployeur au moins deux (2) semaines avant la date du départ. Ce préavis doit être accorpagné d'un

certificat médical attestant de la grossesse et de la date prévue pour la naissence.

Le délai de présentation du préavis peut être moindre si un certificat médical atteste

que le professeur doit quitter sa charge plus tôt que prévu. En cas d'imprévu, le professeur est

«
exempté de la formalité du préavis, sous réserve de la production à l'employeur, d'un certificat

médical attestant qu'il devait quitter son emploi sans délai.

   



15,05 Cas d'admissibilité à l'assurance-chômage

. “ RUE 1 _ ‘2
Le professeur qui a accumulé vingt (20) semaines de service ) avant le début de son congé

de maternité et qui, suite à la présentation d'une demande de prestations en vertu du régime

d'assurance-chômage, est déclaré éligible à de telles prestations, a droit de recevoir durant son

congé de maternité:

a) pour chacune des semaines du délai de carence prévu au régime d'assurance-chômage, une

(3),(2)indemnité égale à 93% de son salaire hebdomadaire de base

b) pour chacune des semaines où il reçoit ou pourrait recevoir des prestations d'assurance-

chômage, une indemnité complémentaire qui lui assure un revenu hebdomadaire équivalent à

932 du salaire de base auquel il a droit en vertu des échelles en vigueur. Cependant, le

revenu brut du professeur ne doit pas dépasser une fois et demie le montant maximum assura-

ble reconnu par le C.E.I.C.

15,09 Cas non admissibles à l'assurance-clômage

Le professeur exclu du bénéfice des prestations d'assurance-chômage ou déclaré inadmissi-

ble est également exclu du bénéfice de toute indemnité. Cependant, il peut utiliser ses journées

de raladie jusqu'à concurrence des 22 auxquelles il a droit durant sa première année d'engagement.

 

(1) Le professeur absent accumule du service si son abseulce est autorisée, notamment pour invali-

iité, et comporte une prestation ou une rémunération.

Ce pourcentage a été fixé pour tenir compte du fait que le professeur bénéficie en pareille

situation d'une exonération des cot:…ations aux régimes de retraite et d'assurance-chômage,

laquelle équivaut en moyenne à 77 de son salaire.

On entend par ''salaire de base'', le salaire régulier du professeur incluant les primes de

responsabilités à l'exclusion des autres, sans aucune rémunération additionnelle même pour

une charge additionnelle.
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15,10 Dans les cas prévus aux clauses 15,08 et 15,09

a) Durant les périodes de vacances le salaire versé est au prorata du temps travaille.

b) L'indemnité due pour les deux (2) premières semiines est versée par l'employeur dans les

deux (2) semaines du début du congé; l'indemnité due après cette date est versée à inter-

valle de deux (2) semaines, le premier versement n'étant toutefois exigible, dans le cas

du professeur éligible à l'assurance-chômage, que quinze (15) jours après l'obtention par

l'employeur d'une preuve qu'il reçoit des prestations d'assurance-chômage. Pour les fins du

présent paragraphe, sont considérés comme preuves un étatou relevé des prestations, un taicn

de mandat ainsi que les renseignements fournis par la C.E.I.C. au Séminaire au roven d'un

relevé mécanographique.

Pour les fins de la présente clause, le service se calcule selon le temps de service chez

l'employeur.

L'allocation de congé de maternité versée par les centres de main-d'oeuvre du Québec est

soustraite des indemnités.

15,11 Durant ce congé de maternité, le professeur bénéficie, en autant qu'il y ait normalement

droit, des avantages suivants:

- assurance-vie et assurance-maladie à condition qu'il verse sa quote-part;

assurance-salaire si le cas est prévu dans le contrat d'assurances;

accumulation de congés de maladie;

accumulation de l'ancienneté;

accumulation de l'expérience.

15,12 Le congé de maternité peut être d'une durée moindre que dix-sept (17) semaines. Si le

professeur revient au travail dans les deux (2) semaines suivant la naissance, il produit, sur

demande de l'employeur, un certificat médical attestant de son rétablissement suffisant pour

reprendre le travail.

15,13 Au retour du congé de maternité, le professeur reprend sa charge sous réserve ces dispo-

sitions de la convention collective relatives à l'engagement et à la sécurité d'emploi.

IIT- Autres congés parentaux

Congés de paternité

15,14 Le professeur dont la conjointe accouche a droit à un congé payé d'une durée raximale de

cinq (5) jours ouvrables. Ce congé peut être discontinu et doit se situer entre le début du pre-

; - e, . , - - =
cessus d'accouchement et le septième (7°) jour suivant le retour de la mère ou de l'enfant à la

maison.

Congés pour adoption
 

15,15 a) Le profz.seur qui veut adopter légalement un enfant d'âge préscolaire a droit i un

congé san, traitement d'une durée maximale de dix (10) semaines consécutives pourvu que so=

conjoint n'en bénéficie pas également. Ce congé doit se situer après la date de la prise

e charge de l'enfant.

Te professeur qui veut adopter légalement un enfant et qui ne se prévaut pas du congé prévu

È la clause 16,15 a) a droit à' un congé payé d'une durée maximale de deux (2) jours ouvrables

we

15,16 Le professeur qui prend le congé pour adoption prévu à la clause 15,15 bénéficie des

avantages prévus par la clause 15,11; en autant qu'il y ait rormalement droit, et par la clause
5,13. 
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-

Conditions de retour au travail à la find'un congé de maternité

15,17 Quatre (4) semaines avant la fin du congé régulier de maternité ou d'adoption, le profes-

seur qui n'a pas encore avisé l'employeur de la date de son retour au travail doit l'informer

par écrit de son option:

a) ou revenir au travail dès le début de la semaine qui suit l'expiration de son congé;

b) ou prolonger le congé durant une période pouvant s'étendre jusqu'à la fin de la deuxième

étape ou à la fin de l'année scolaire;

c) ou prolonger son congé pendant une année entière d'engagement; un professeur qui ne revient

pas au travail à la fin de ce congé sans traitement est réputé démissionnaire;

ou produire un certificat médical et le cas échéant se prévaloir des dispositions relatives

à l'utilisation des journées dc maladie et des possibilités offertes par le réglne

d'assurance-invalidité.

15,18 Le professeur qui accouche durant la période des vacances d'été peut bénéficier des pro-

longations de congés prévues à la clause 15,17, 3 la fin de la période de vacances ou à la fin

de la période de prestations d'assurance-chômage.

TV-  Discositions diverses

13,19 Pour bénéficier, durant tout congé prévu au présent article, des avantages établis par

-

tout régime où il y a contribution du professeur, celui-ci doit verser sa quote-part à tel ré-

gine, sauf pour les congés sans traitement où le professeur pour bénéficier des avantages de …

tout régime doit assumer la totalité des primes.

Le professeur, qui a bénéficié d'un congé de maternité ou d'adoption, a droit au salaire

illet et août au prorata du temps qu'il a travaillé soit un cinquième (1/5) du salaire qu'il

rant cette période. Pour le caleul de ce salaire, la période de dix-sept (17) semaines

a clause 15,04 est considérée comme du temps travaillé et payé.

15,21 Pour les fins du calcul de l'ancienneté, la période de congé prévue en vertu de cet

article est comptée comme s'il s'agissait d'un service continu.

parties conviennent de se rencontrer pour discuter des po

oblème dans l'un ou l'autre des cas suivants: |

si la C.E.I.C. avait des exigences additionnelles à l'occasion de l'autorisation finale et

écrite qui permettra d'enregistrer le régime à titre de prestations supplémentaires de

chômage;

si, par la suite, la C.E.I.C. modifiait ses exigences en cours de convention collective;

si le gouvernement du Québec apporte des changements relatifs aux droits parentaux décrits

au présent article.

11 est entendu que ces discussions ne constituent pas une réouverture de la convention. 



16,00 CONGES SOCIAUX

16,01 Le professeur a droit à une autorisation d'absence sans perte de salaire dans les cas

et pour le nombre de jours ouvrables indiqués ci-après:

a) le mariage du professeur: cinq (5) jours ouvrables consécutifs dont le jour du mariage,

à condition de donner à l'employeur au moins cinq (5) jours de préavis;

b) le mariage du père, de la mère, d'un fils, d'une fille, d'un frère ou d'une soeur du

professeur: le jour du mariage;

c) le décès du conjoint du professeur: dix (10) jours consécutifs, dont le jour des funérail-

les; ou quinze (15) jours consécutifs, dont le jour des funérailles, pour le professeur ayant

charge d'enfant (s) mineur (s);

le sécès d'un enfant du professeur: cinq (5) jours ouvrables consécutifs dont le jour des

funérailles;

le décès du père, de la mère, d'ur 1 d'une soour, du beau-père, de la belle-mère

du professeur: trois (3) jours consécutifs dont le jour des funérailles;

le décès d'un parent autre que ceux visés par les sous-paragraphe c,d,e et f: le jour des

funérailles;

lorsque le professeur change de domicile: le jour du déménagement ;

un maximum de trois (3) jours ouvrables par année pour couvrir tout autre événement de force

majeure (désastre, feu, inondation, etc.) qui oblige un professeur A s'absenter de son

travail;

la prise d'habit, d'ordination, les voeux perpétuels de son enfant, de son frère, de sa

soeur: le jour de l'événement;

dans une cause matrimoniale où il est partie: jusqu'à un maximum de trois (3) jours ouvra-

bles;

à l'occasion des procédures en vue de l'obtention de la citoyenneté canadienne, le profes--

seur concerné bénéficie d'un (1) jour ouvrable.

Dans les cas visés aux sous-paragraphes e, f, i et k de la présente convention, si l'évé-

nement a lieu à plus de trois cent vingt (320) kilomètres du lieu du domicile du professeur,

celui-ci a droit ä un (1) jour additionnel.

16,02 Le professeur qui est appelé à agir comme juré ou témoin dans une cause de-

vant un tribunal, une commission d'enquête ou un tribunal administratif, ne subit aucune perte

de salaire.

16,03 Le professeur mis en quarantaine par une autorité compétente suite ad une maladie conta-

gieuse ne subit de ce fait aucune perte de salaire.

16,04 Dans tous les cas, le professeur doit prévenir la direction et, à la demande de l'em-

ployeur, produire dans la mesure du possible, la preuve ou l'attestation de ces faits.

16,05 L'employeur peut accorder à un professeur qui en fait la demande une autorisation d'ab-

sence sans perte de salaire. La durée de cette absence sera déduite des journées-maladie accu-

mulées au cours de la même année, à condition que l'absence se prolonge sur une période d'au

moins une demi-journée.

16,06 Durant l'année scolaire, le professeur a droit aux congés établis par l'employeur pour

les élèves. De tels congés ne doivent toutefois pas empêcher un professeur de fournir le tra-

vail autre que la prestation de cours, selon les exigences de sa charge professionnelle. 
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16,07 L'employeur peut accorder un congé sans traitement à un professeur permanent qui postule

et occupe un poste de cadre ou de professionnel non enseignant au sein de l'institution.

16,08 L'employeur peut accorder à un professeur permanent un congé sans traitement si ce pro-

fesseur est appelé à exercer un travail dans le secteur de l'enseignement, (ex. M.E.Q., A.[.E.S.).

La durée d'un tel congé ne doit pas dépasser deux (2) ans.

16,09 Tout professeur qui bénéficie d'un congé en vertu des clauses 16,07 et 16,08 doit informer

l'enployeur par écrit, pour annoncer son retour à l'enseignement au plus tard le premier (ler)

cars cui précède ledit retour. Tel professeur reprend alors le poste qu'il détenait avant l'ob-

tention d'un tel congé.

16,10 Tout autre congé non prévu à la présente convention a une durée maximum de deux (2) ans.

A son retour à l'enseignement le professeur doit en avertir l'employeur avant le premier (ler)

mars cui précède cedit retour, à défaut de quoi il est considéré démissionnaire. Ce retour doit

coincider avec le début d'une année scolaire.

16,11 Lorsque l'employeur accorde à un professeur un congé qui n'est pas prévu à la présente

convertion, il en informe le syndicat, lors de l'acceptation d'un tel congé.
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ARTICLE 17,00 CHARGE PUBLIQUE ENSEIGNEMENT A L'ETR-YSER

17,0] Le professeur qui est candidat à la fonction de député fédéral, de député provincial, d-

maire, de conseiller municipal, de commissaire ou de syndic d'écoles a le droit, après en avoir

informé par écrit l'employeur dans un délai raisonnable, de s'absenter de son travaii sans sa-

laire, si son absence est nécessatre aux fins de sa candidature. Le professeur doit retourner

son travail! dans un délai de huit (8) jours après la tenue du scrutin.

17,02 Si le professeur est appelé à remplir une des fonctions ci-haut mentionnées ou s'il les

remplit effectivement, et qu'alors les devoirs de cette fonction portent préjudice à sa charge

professionnelle dans l'institution, l'employeur et le professeur concerné peuvent convenir de

modalités permettant à ce dernier de poursuivre son enseignement ou même de prendre un congé sa-s

traitement si nécessaire.

17,03 Le professeur en congé sans traitement pour l'exercice d'une charge publique peut conti-

nuer sa participation à tout régime d'assurance collective, à condition d'en acquitter chaque

mois la prime entière.

17,04 Si le professeur en congé en vertu de la clause 17,02 démissionne de la charge publique,

ne sollicite pas un second mandat ou subit la défaite en briguant de nouveau les suffrages, il

doil aviser par écrit l'employeur avant le premier (ler) mars de son intention de retourner ou non

ou travail le premier (ler) septembre suivant. A défaut de donner un tel avis, le professeur est

présumé démissionnaire. Si le professeur concerné désire retourner au travail en cours d'année.

il doit reprendre un poste vacant semblable ä celui qu'il détenait au moment de sa permission

d'absence, dès qu'il s'en présente un, sous réserve de la clause 9,33.

17,05 Lorsqu'un professeur entreprend un second mandat, il est présumé démissionnaire si l'ac-

complissement des devoirs de sa fonction exige qu'il renouvelle un congé sans traiterent selon

les dispositions de la clause 17,02.

17,06 Le professeur qui désire aller enseigner à l'étranger sous forme d'aide aux pars du tiers-

monde obtient de l'employeur un congé sans traitement pour une période ne dépassant ras trois «3)

années consécutives. Il peut bénéficier de tout régime d'assurance collective, à condition d'en

acquitter chaque mois la prime entière.

17,07 A l'expiration de son congé sans traitement prévu à la clause 17,06, le professeur peur

reprendre un poste vacant sembiable à celui qu'il détenait au moment de sa permission d'absence,

dès qu'il s'en présente un, sous réserve de la clause 9,33.

17,08 Si, par suite d'une entente approuvée par le ministère de l'Education entre un professeur,

l'employeur, le gouvernement du Canada, le gouvernement d'une autre province ou le gouvernement

du Québec, ce professeur accepte d'enseigner à l'extérieur du Québec, il est considéré a l'emploi

de l'institution pendant la durée d'un tel congé n'exédant pas deux (2) ans. Il continue à béré-

ficier des avantages découlant de la convention collective et demeure assujetti au régime syndi-

cal et aux déductions de cotisations syndicales. La date du retour en fonction doit être fixée

«au moment du départ du professeur,

17.02 A son retour, le professeur en congé en vertu de la clause 17,08 est immédiate=ent effecté

à la discipline d'enseignement qui était la sienne à son départ ou, le cas échéant, 3 celle qui

avait été prévue pour lui, au moment de son départ.

Cependant, le professeur est considéré comme démissionnaire s'il fait défaut de confirme:

deux (2) rois à l'avance qu'il désire reprendre son poste. 
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ARTICLE 18,00 MODIFICATION AUX CONDITIONS DE TRAVAIL 

e

2,01 Lorsque le syndicat ou un ou plusieurs professeurs se croient lésés par une décision

1 ‘exployeur qui modifie les conditions de travail autres que celles prévues par la convention,

syndicat, ce ou ces professeurs peut (vent) formuler un grief. L'employeur doit faire la

preuve du bien-fondé de sa décision.
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CHARGE PROFESSIONNELT EARTICLE 19,00

19,01 La charge professionnelle du professeur est:

a) la préparation et la prestation de cours ou de travaux pratiques (laboratoires);

b) la préparation et la correction des travaux et examens des élêves;

c) la direction et l'encadrement du travail en équipe organisé selon le pcogranme d'ensei-

gnement ;

d) la participation à des activités organisées pour l'ensemble des élèves ou pour les éléves

d'un degré quand celles-ci ont lieu à l'intérieur de l'horaire régulier;

e) les entrevues avec les élèves et avec les parents, s'il y a lieu;

f) l'évaluation des élèves conformément aux exigences du ministère de l'Education et la remise

des notes au dirêctenr des études;

g) la participation aux journées pédagogiques, aux comités de degrés, aux comités de matières

et aux réunions avec les parents;

h) la consignation des absences des élèves à ses périodes d'enseignement;

1) les surveillances de groupes résultant de modifications occasionnelles apportées à l'horaire

des élèves pourvu que ces surveillances n'aient pas comme conséquence d'augmenter la tâche

du professeur au-delä de vingt (20) périodes par semaine;

l'organisation ou l'animation d'activités parascolaires après entente eutre Je professeur

et l'employeur,

19,02 Les activités professionnelles d'éducation physique comprennent, en plus ées cours d'édu-

cation physique, les périodes d'animation sportive au sein de l'institution.

19,03

a) Les charges d'enseignement sont réperties de façon équitable après consultation du profes-

seur et du comité de matiëre de façon à assumer toutes les activités professionnelles exi-

gées pour la formation des élèves.

Dans la mesure du possible, les charges d'enseigi -ment sont réparties de façon à éviter les

périodes d'enseignement supplémentaires.

Le projet de répartition des charges prévues pour l'année scolaire suivante est présenté pou:

étude aux professeurs à l'occasion d'une journée pédagogique en mars ou en avril si possibie.

19,04

a) La charge professionnelle de chaque professeur à temzs complet inclut un nombre maximum de

périodes d'enseignement. Ce nombre maximum est de vingt (20) périodes d'enseignement par

semaine de cing (5) jours ouvrables.
-

Au cours du mois d'avril les professeurs sont invités à donner leur nom s'ils sont prêts à

prendre une ou deux périodes de surveillance en plus de leur tâche régulière (20 périodes}.

Le Séminaire pourra puiser dans la liste, dont il remettra une copie au syndicat, pour ré-

partir les surveillances. Le taux pour ces périodes de surveillance est celui fixé à la

clause 20,05 a). 
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Le professeur à temps complet qui en plus de sa charge professionnelle régulière, établie

conformément a4 la clause 19,04, assume pour l'ensemble de l'année scolaire un nombre de

périodes supplémentaires de cours (laboratoires, travaux pratiques) est rémunéré au prorataP

ce sa charge professionnelle régulière pour chaque période/semaine qui excède les vingt (20)

périodes d'enseignement prévues à la clause 19,04.

Les périodes supplémentaires de surveillance, sans prestation obligatoire de cours, sont _

rémunérées conformément à la clause 20,05.

19,C6 Le professeur ne peut pas refuser une charge professionneile supplémentaire si un refus

a pour effet de lui laisser une charge professionnelle inférieure à vingt (20) périodes/semaine

de cirq (5) jours ouvrables. Cette charge professionnelle supplémentaire ne peut avoir pour

effet de constituer une tâche globale supérieure à vingt et une (21) périodes/semaine.

19,07 L'employeur peut convoquer les professeurs pour des rencontres se tenant à l'intérieur

de l’année de travail telle que définie dans la présente convention en tenant compte des particu-

larité suivantes:

ä) le professeur n'est jamais tenu d'être prése. - le samedi et le dimanche, sous réserve de

l'alinéa e-4 de la présente clause;

b) le professeur n'est jamais tenu d'être présent pendant les mois de juillet et d'août;

c) le professeur n'est jamais tenu d'assister 3 des rencontres passées dix-sept heures et

trente (17h30) sauf pour les réunions de parents;

d) le calendrier des activités pédagogiques du professeur comprend aussi des jours d'activités

professionnelles prévues au calendrier scolaire couvrant la différence à combler entre les

deux cents (200) jours de travail définissant l'année d'enseignement du professeur et le

minimum de jours de présence obligatoire des élèves tel que défini par le règlement du

ministère de l'Education;

ces jours d'activités professionnelles prévues au calendrier scolaire sont employés notam-

rent et entre autres de la manière suivante:

1- réunion avec les parents, journées d'accueil;

journées pédagogiques;

préparation des syllabus ou des plans de cours;

examens d'admission en premiëre secondaire.

19,08 Tout professeur remplit normalement sa charge professionnelle dans les locaux déterminés

par l'employeur. Il est tenu d'y être présent notamment:

1) aux moments où les devoirs de sa charge professionnelle l'exigent:

2) ainsi que:

äa- pour les examens d'étape

- la journée qui précêëde ces examens

la journée où les élèves passent un examen dans sa matière;

pour les examens contrôlés par le M.E.Q.

- la veille et la journée prévues pour un examen dans sa matière;

pour les journées que peut déterminer l'employeur, après consultation de l'instance

pédagogique appropriée. 
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19,09 Tout professeur à temps complet s'engage à fournir un travail exclusif à la Corporation

pendant les heures normales d'activités professionnelles de la Corporation (ces heures normales

n'excédant pas, pour un professeur, huit (8) heures consécutives), à moins d'obtenir une autori-

sation écrite préalable de l'employeur.

19,10 L'employeur ne peut obliger un professeur à enseigner une matière qui ne correspond pas à

sa spécialisation à moins qu'il ne s'agisse de matières qui n'exigent pas de spécialisation par-

ticulière. Cependant, à la demande de l'employeur, le professeur ne peut refuser une charge

correspondant à sa spécialisation telle que définie à la clause 1,31.

19,11 Dans la mesure du possible, la distribution de la charge professionnelle ne peut avoir

pour effet d'obliger un professeur i enseigner plus d'une matière à deux (2) degrés.

19,12 Dans la répartition équitable des tâches entre les professeurs, l'employeur tiendra compte

qu'il y a équivalence entre une période d'enseignement et:

- une période de surveillance si celle-ci fait partie des vingt (20) périodes formant la tâche

d'un professeur ;

- une période de laboratoire; .

~ une période d'activités dirigées, de travail pratique en classe avec les élèves

ou d'activités parascolaires si cette période fait partie des vingt (20) périodes formant la

tâche d'un professeur.

Dans le régime pédagogique actuel la durée normale d'une période est de 45 minutes.

19,13 La composition moyenne de l'ensemble des classes de l'institution doit être égale ou in-

férieure à trente-trois (33) élèves et la composition de chaque classe ne doit pas dépasser

trente-cinq (35) élèves au 30 septembre.

19,14

a) Le professeur à temps complet qui assume pour une partie seulement de l'année d'engagement

un nombre > périodes de cours (laboratoires, travaux pratiques) supérieur ä vingt (20)

périodes/semaine est rémunéré au taux horaire, pour chaque période supplémentaire, confor-

rément aux clauses 20,03 et 20,04.

b) Le professeur à temps partiel qui assume pour une partie seulement de l'année d'engagement

un nombre de périodes de cours (laboratoires, travaux pratiques) supérieur au nombre de

périodes/semaine prévu pour sa tâche régulière est réinunéré au taux horaire conformément

aux clauses 20,023 et 20,04,

19,15 L'employeur informe le professeur de ses activités professionnelles dans les limites de

ses possibilités, au plus tard le premier (ler) juillet en ce qui concerne la (les) matière(s)
e

enseignée(s) et au plus tard le trente (30) septembre en :e qui concerne le détail de ses prin-

cipales activités professionnelles, sans préjudice d'une possible réorganisation des cours et

d'une nouvelle répartition des tâches.
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ARTICLE 20,00 TRAITEMENT ET REMUNERATION

0,01 Le salaire d'un professeur est déterminé par sa scolarité at son expérience.

20,02 Le professeur à temps partiel est rémunéré suivant sa scolarité et son expérience au

proräta de sa disponibilité et de sa tâche professionnelle par rapport à la charge professton-

nelle maximale et la disponibilité des professeurs à temps complet.

20,03 Est rémunéré selon un taux horaire le professeur chargé de cours (à la leçon), le profes-

seur qui dispense des cours supplémentaires dus à une charge additionnelle temporaire, et celui

qui assume une suppléance temporaire.

20,04 Le professeur rémunéré aux taux horaire reçoit pour chaque période de cours (laboratoire,

travaux pratiques)le montant suivant:

scolarité de 16 ans et moins 24$

scolarité de 17 ans et 18 ans 27$

scolarité de 19 ans et plus 30$

Ces taux couvrent au complet le salaire et les avantages sociaux.

20,05

a, Le professeur à temps complet qui en plus de sa tâche régulière, telle que définie aux arti-

cles 19,04 et 19,05, assume chaque semaine une période de surveillance, sans prestation obliga-

toire de cours, est rémunéré pour cette période/semaine additionnelle aux taux suivants:

1981-1982 650$

1982-1983 700$

1983-1984 750$

Ce taux divisé en vingt-six (26) versements comprend le salaire et les avantages sociaux.

Dans le cadre de la suppléance prévue à la clause 19,05 la surveillance des élèves effectuée

occasionnellement par un professeur, sans prestation obligatoire de cours, est rétribuée au

taux de douze dollars (12$) par période. Ce taux comprend le salaire et les avantages so-

ciaux.

20,06 Tout salaire d'un professeur à temps complet ou à temps partiel est payable en vingt-six

(26) versements égaux tous les deux (2) jeudis. Le premier (ler) versement de chaque année sco-

laire a lieu le deuxième (2e) jeudi de septembre. Cependant, s'il le désire le professeur peut,

au 30 juin, recevoir le solde de son traitement en un seul versement à condition de donner un

avis à l'employeur au plus tard le premier (ler) mai précédent.

20,07 Pour les fins du présent article, l'employeur s'engage à appliquer intégralement à tous -

les professeurs à temps complet et à temps partiel les échelles de salaires qui seront appliquées

au secteur public, niveau secondaire, cours général, pour les années couvertes par la présente

convention.

20,08 L'employeur s'engage à appliquer aux professeurs du Séminaire les mesures de correction

des salaires (indexation, restauration, protection de base, montants forfaitaires, etc...) appli-

quées aux professeurs du secteur public, niveau secondaire, cours général. Ces mesures sont ap-

pliquées a partir de la deuxième paye suivant leur publication officielle.

20,09 Du ler janvier 1983 au 3l août 1984, adVenant le cas où il n'y aurait pas d'entente ou de

décision au sujet des échelles de salaires des professeurs du secteur public, niveau secondaire,

l'échelle de salaires appliquée provisoirement au Séminaire sera celle en vigueur le ler septem-

bre 1982 à moins d'entente sur ce point entre le Séminaire et le Syndicat. 
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20,10 Les clauses 20,07, 20.08 et 20,09 pourraient être modifiées annuellement après entente

entre l'employeur et le Syndicat sans que les modifications apportées soient considérées comme

une réouverture ue la convention.

20,11 Sous réserve des stipulations contraires dans la convention collective, l'employeur

tient compte du défaut de professeur de fournir la prestation de service que ledit professeur

est tenu de fournir en vertu de la convention, dans le calcul du salaire effectivement versé à

tel professeur.

20,12 Tout changement de classement pour fins de traitement a lieu le premier (ler) septembre

de chaque année, compte teuu de cu changement, le salaire du professeur est alors ajusté er con-

séquence, à compter de cette date, à condition que ledit professeur puisse faire la preuve qu'il

a terminé et réussi une autre année d'études conformément aux exigences du Manuel d'évaluation

du ministère de l'Education. Si l'attestation ne peut être présentée au premier (ler) septembre,

mais qu'elle puisse l'être au cours de l'année d'engagement avant le 30 juin, et que ce retard

ne puisse être imputé au professeur, le traitement du professeur est réajusté rétroactivement à

condition que les études conduisant à tel diplôme aient été complétées avant ce premier (ler)

septembre.

20,13 Le professeur à temps complet ou à temps partiel qui quitte le service de l'employeur

avant le 30 juin de l'année d'engagement pour quelque raison que ce soit ou qui est engagé après

le premier (ler) septembre de l'année en cours reçoit pour ses payes des mois de juillet et

d'août 207 du salaire gagné entre la date a laquelle il a commencé à travailler et la date de

son départ. Le professeur qui quitte le Séminaire avant le 30 juin reçoit ce montant lors de

son départ.
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ARTICLE 21,00 CLASSEMENT

21,01 Le classement d'un professeur est déterminé par sa scolarité et son expérience.

21,02 La scolarité d'un professeur est évaluée conformément aux dispositions du Manuel d'évalua-

tion de la scolarité du ministère de l'Education.

21,03 Le professeur remet à l'employeur tous les documents pertinents à sa scolarité (diplômes,

relevés de notes, bulletins, certificats, brevets, etc.) et à son expérience d'enseignement et

professionnelle au plus tard dans les trente (30) jours après sa date d'engagement s'il s'agit

d'un nouveau professeur ou au plus tard le 30 sepiembre de chaque année s'il s'agit d'un profes-

seur qui est reclassé. L'employeur atteste au professeur, par écrit, qu'il a requ tels documents.

Le professeur et l'employeur peuvent convenir d'un délai pour la remise de ces documents si le re-

tard est dû à l'institution qui émet lesdits documents.

21,04 S'il s'agit d'un nouveau professeur, l'employeur procède au classement provisoire de ce

professeur en se basant sur le "Manuel d'évaluation ie la scolarité" du ministre de l'Education ou

par analogie avec des cas sembiables dudit Manuel si le cas présenté par le professeur n'est pas

prévu au Manuel, pour établir la scolarité et selon les règles établies äà la clause 21,10 pour

déterminer les années d'expérience.

21,05 L'employeur transmet au ministère de l'Education les copies des dossiers complets relatifs

à la scolarité de chaque professeur pour lequel s'appliquent les clauses 21,04 et 21,07. Cette

transmission de dossiers doit se faire dans les meilleurs délais possibles mais au plus tard

quinze (15) jours après les délais fixés à la clause 21,03.

21,06

a) Les professeurs au service de l'employeur le 30 juin 1975 ou engagés subséquemment et clas-

sés en vertu d'une attestation officielle de scolarité du ministère de l'Education postérieure au

premier (ler) août 1972 ne peuvent voir leurs salaires modifiés à la baisse consécutivement a

l'émission d'une nouvelle classification. Leurs classifications ainsi que les salaires y corres-

pondar:ts étant garantis par la présente convention.

b) L'employeur s'engage 3 ne pas modifier à la baisse, pour fins de traitement, la classifica-
-~

tion des professeurs qui étaient à son emploiau 30 juin 1975.

c) Cependant, pour accéder à une catégorie supérieure un professeur doit satisfaire, quant

sa scolarité, aux règles énoncées dans le "Manuel d'évaluation de la scolarité".

21,07 Quand une nouvelle classification émise par le ministre de l'Education est supérieure à

celle déjà reconnue par l'employeur à un professeur le traitement de ce professeur est ajusté,

rétroactivement au premier (ler) septembre de l'année de la demande faite selon la clause 21,05,

que le professeur soit ou non au service de l'employeur.
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21,08 Dans le cas d'un nouvrau professeur, l'attestation officielle de scolarité du ninistre de

l'Fducation détermine sa scolarité au premier (ler) septembre de l'année d'engagement. Si l'at-

testation officiclle de scolarité du ministre de l‘Education assure au professeur une scoiarité

supérieure à celle du classement provisoire établi par l'employeur, le traitement de ce profes-

seur est ajusté rétroactivement au premier (ler) septembre de l'année en cours ou à sa date

d'engagement si elle est postérieure au premier (ler) septembre de sa première année d'engagemezr,

que le professeur soit ou non encore au service de l'employeur. Si l'attestation officielle de

‘scolarité du ministre de l'Education assure au professeur une scolarité inférieure à celle du

classement provisoire, le salaire de ce professeur est ajusté au moment prévu à l'échelon corres-

pondant à la scolarité que lui reconnaît effectivement le ministère de l'Education. Le rajuste-

ment s'effectue à partir de la date de réception par l'employeur de ladite classification offi-

cielle et l'employeur ne peut réclamer ou déduire du salaire du professeur concerné les sommes

versées en trop conformément à la classification provisoire préalablement en vigueur.

21,09

a) Le professeur qui se croit ainsi lésé dans l'évaluation de sa scolarité par l'attestation

officielle de scolarité du ministre de l'Education, peut, dans les soixante (60) jours de la date

d'émission de ladite attestation, déposer une plainte au Comité de révision de la scolarité du

ministère de l'Education sur lequel siège le représentant de la FNEEQ et celui de l'employeur.

b) Le Comité de révision ne peut se prononcer que sur l'application du Manuel et sa recommanda-

tion ne peut avoir pour effet de modifier, soustraire, ajouter aux décisions incluses dans le

"Manuel d'évaluation de la scolarité".

c) Le Comité recommande au ministre une évaluation de la scolarité basée sur le Manuel; cette

décision est finale et sans appel.

Le ministre êmet alors une nouvelle attestation conforme à la recommandation du Comité de

révision.
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21,10 Aux fins d'application de la présente convention, constitue une année d'expérience:

a) toute année passée au service du Séminaire de Joliette par un professeur ayant obtenu un

congé sans traitement;

b) toute année d'enseignement ou de travail à temps complet dans une institution d'enseignement

reconnue par le ministère de l'Education ou, s'il s'agit d'une institution hors du Québec,

dans une institution reconnue par l'autorité gouvernementale concernée.

Chacune des dix (10) premières années d'expérience professionnelle ou industrielle pertinente

dans un domaine autre que l'enseignement, ainsi que chaque tranche de deux (2) années supplé-

mentaires. Dans tous les cas seuls les nombres entiers sont considérés. Ces années peuvent

toutefois s'accumuler ä même des expériences d'une durée minimum d'un mois, lorsque ces

expériences ainsi évaluées ne s'ajoutent pas à une année d'expérience déjà reconnue.

Pendant une même année d'engagement, l'éyulvaleutl de quatre=vingt=dix (90) jours à temps

complet effectués comme professeur à temps partiel, ou comme suppléant occasionnel dans une

institution d'enseignement reconnue par le ministère de l'Education ou, s'il s'agit d'une

institution hors du Québec, dans une institution reconnue par l'autorité gouvernementale

concernée.

Toute période de moins de quatre-vingt-dix (90) jours pertinents pour fins de reconnaissance

d'expérience au sens de l'alinéa d) de la présente clause, peut s'accumuler.

Aux fins d'application du présent ‘inéa, constitue une (1) année d'expéreince:

1- l'équivalent de quatre-vingt-dix (90) jours à temps complet effectué pendant une période

ne dépassant pas deux (2) années d'engagement consécutives.

L'équivalent de cent vingt (120) jours à temps complet effectué pendant toute période de

plus de deux (2) années d'engagement consécutives.

21,11 L'application des règles d'évaluation de l'expérience énoncées dans la clause 21,10 ne

peut avoir pour effet de modifier à la baisse l'échelon d'expérience reconnu durant l'année sco-

laire 1974-1975 par l'employeur au professeur à son emploi le 30 juin 1975.

21,12 En aucun temps il n'est reconnu plus d'une année d'expérience par année d'engagement.

21,13 L'employeur, après entente avec l'exécutif du syndicat, peut reconnaître des équivalences

aux années d'expérience.

  



ARTICLE 22,00 —  PERFECTIONNEMENT

2,01 L'employeur fournit à tous les professeurs les possibilités réelles et les facilités

de perfectionnement dans les activités, études ou travaux utiles à l'enseignement.

22,02 A cette fin, l'employeur consacre annuellement, pour des fins de perfectionnement, un

montant égal à un (1%) pour cent de la masse salariale des professeurs calculée au premier (ier)

décembre de l'année en cours. Cette somme étant affectée au perfectionnement des seuls profes-

seurs syndicables, s'accumule d'année en année lorsqu'elle n'est pas utilisée. Au moins

soixante-dix (707) pour cent de cette somme doit être consacrée à des études, stages, cours

et conférences.

Cette clause pourrait être modifiée annuellement après entente entre l'employeur et le

Syndicat sans que les moditications apportées soient considérées comme une réouverture de là

convention.

22,03 L'employeur consultera le comité de perfectionnement, selon le cas sur les points

suivants:

1) les objectifs, les priorités et les programmes de perfectionnement;

2) l'utilisation et la répartition du montant prévu à la clause 22,02 à affecter à l'un ou

l'autre de ces programmes de perfectionnement de même que les modalités de versement des

montants alloués aux professeurs;

3) les modes de perfectionnement reconnus par l'institution: études, cours, stages, conféren-

ces, documentation spécialisée, ouvrages et publications techniques, etc; ’

4) les critères d'éligibilité;

5) le choix des candidats;

6) les modalités d'application de la clause 22,l4.

Le comité publie le procès-verbal de chacune des séances présentant ses recommandations;

l'employeur publie les décisions prises à la suite de ces recommandations.

22,04 Tout professeur qui veut faire une demande de perfectionnement dans le cadre des program-

mes financés en vertu de la clause 23,03 la soumet au comité de perfectionnement.

22,05 Les sommes non dépensées, le trente et un (31) août d'une année donnée, sont ajoutées au

budget de perfectionnement de l'année suivante.

Un rapport sur la situation du fonds de perfectionnement est prése

trente (30) octobre après la parution des états financiers de l'école.

22,06 Après consultation du comité de perfectionnement, l'employeur peut accorder à un profes-

seur un congé de perfectionnement ä temps partiel, Le traitement de ce professeur est alors fixé

au prorata de sa charge.

22,07 Le professeur en congé d'études avec traitement en vertu du présent article est considéré

à l'emploi de l'employeur avec tous ses droits et privilèges pendant la durée d'un tel congé.

Il en est de même du professeur en congé d'études sans traitement. Cependant, ce dernier,

pour continuer de bénéficier d'avantages découlant d'assurances collectives et d'autres bénéfices

originant de plans de groupe y compris le régime de retraite, doit en assumer le coût total et

il faut en outre que cela soit conforme aux conditions des polices maîtresses et/ou des régines

de retraite. 
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22,08 Après en avoir avisé l'institution, avant le ler avril de l'année en cours, et après en

avoir obtenu l'autorisation de l'employeur, le professeur permanent peut prendre un congé sans

traitement pour fins de perfectionnement. Un tel congé doit coincider avec la durée de l'année

scolaire qui suit.

22,09 La durée normale d'un congé sans traitement prévu à la clause 22,08 est d'une année

complète et ne dépasse pas deux (2) années consécutives. Après entente entre les parties, la

durée d'un tel congé peut être d'un semestre.

22,10 Tout professeur qui bénéficte d'un congé d'études doit informer l'employeur par écrit,

pour annoncer son retour à l'enseignement, au plus tard le premier (ler) mars qui précède son

retour. Tel professeur reprend le poste qu'il détenait avant l'obtention d'un tel congé.

22,11 Le professeur, bénéficiaire d'un tel congé doit, à son retour en fonction, présenter à

l'institution une attestation officielle écrite des études poursuivies, s'il y a lieu.

22,12 Tout professeur qui bénéficie d’un congé ave: traitement entier s'engage à demeurer à

son retour, durant deux (2) années, au service de l'employeur chez qui il a obtenu le congé pour

chaque année de traitement versé. Si tel engagement n'e.t pas respecté, le professeur rembourse

ä son départ de l'institution le montant du traitement à rwison de la moitié du montant reçu pour
-

chaque année où il ne se conforme pas à son engagement.

-

22,13 Dans le cas d'un congé avec traitement d'une durée inférieure ou supérieure à une année

d'engagement, le professeur est tenu aux obligations de remboursewent prévues à la clause 22,12

calculées au prorata d'une année complète.

22,14 En cas d'incapacité totale ou partielle, permanente ou temporaire de travail pour le pro-

fesseur, l'employeur et le professeur conviennent de modalités différentes de remboursement ou de

libération de dettes. Ces modalités devront être portées à la connaissance du Syndicat et à dé-

faut d'entente, les parties peuvent se prévaloir de la procédure de griefs sur la base de

l'équité.

22,15 En cas de décès ou d'incapacité totale permanente, l'obligation de rembourser est annulée.
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ARTICLE23,00 REGLEMENT DE GRIEFS ET ARBITRAGE

+ Jes ci-après décri-{na
23,01 Dans les cas du griefs, l'employeur et le syndicat établissent les règ

ites et conviennent de se conformer à la procédure y édictée, chacun des délais prévus étant de

rigueur el ne pouvant être prolongé que par entente écrite entre l'employeur et le syndicat, cha-

cune des étapes de cctte procédure devant être, par ailleurs, épuisée avant de passer a la sui-

vante, sauf du consentement des parties.

23,02 Si le syndicat ou un professeur désire formuler un grief, il doit le déposer par écrit

au Directeur général ou à son représentant dans les trente (30) jours ouvrables suivant la con-

naissance des faits qui y donnent lieu, mais dans un délai maximum de six (6) mois de la surve-

nance de ces faits.

23,03 Le dépôt du grief constitue une demande d'arbitrage.

23,04 A compter de la date du dépôt d’un grief, le Directeur général ou son représentant dispose

de dix (10) jours ouvrables pour communiquer, par écrit, à l'intéressé et au syndicat, sa décision

sur ledit grief.

23,05 A moins qu'un réglement ne soit intervenu entre les parties ou que le syndicat ou le pro-

fesseur ne se soit désisté du grief, l'une ou l'autre partie peut exiger que le grief soit référé

à l'arbitrage après l'expiration du délai prévu à la clause 23,64.

23,06 Les griefs soumis à l'arbitrage sont décidés par un arbitre choisi par les parties ä même

la liste qui suit:

1- Jean Sexton

2- Rodrigue Blouin

3~ Jean Breton

A défaut d'entente sur le choix d'un arbitre de la liste ou à défaut de capacité d'agir

de ceux-ci, les parties peuvent s'entendre sur un nou ¢au nom ou aviser le ministre du Travail

d'en nommer un.

23,07 Toutefois, l'une ou l'autre des parties peut demander de procéder devant un tribunal d'ar-

bitrage composé de trois (3) membres, dont les deux (2) arbitres nommés par les parties et un (1)

président choisi, parmi les personnes apparaissant sur la liste mentionnée en 23,06. En consé-

quence toutes les clauses du présent article s'appliquent mutatis mutandis au tribunal.

Dans les dix (10) jours ouvrables suivant cette demande, les parties nomment leur arbitre

et en avisent l'autre partie.

Dans un tel cas, l'arbitre n'a pas le pouvoir de siéger ni de délibérer seul.

23.08 Aux fins de ce dépôt écrit du grief, une lettre suffisamment claire doit être rédigée par

le professeur ou le syndicat, établissant les faits à l'origine du grief, mentionnant autant que

possible les clauses de la convention qui s'y rapportent et spécifiant la date de la connaissance

ou de la survenance du fait qui donne naissance au grief. Une erreur technique dans la formula-

tion du grief ne porte pas atteinte à sa validité, la rédaction du grief étant à titre indicatif.

Advenant modification dans la rédaction, la nature du grief ne doit pas être changée. 
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23,09 Le tribunal ou l'arbitre unique doit, si possible, rendre sa décision dans les trente (30)

jours ouvrables qui suivent la date où la preuve est terminée. Le président peut cependant

s'adresser aux parties pour faire prolonger ce délai. Toutefois la décision n'est pas nulle du

fait qu'elle serait rendue après l'expiration du temps prévu.

23,10 La sentence du tribunal ou de l'arbitre unique lie les parties et doit être exécutée dans

le plus bref délai possible ou avant l'expiration du délai prévu à ladite décision. La sentence

du tribunal d'arbitrage est unanime ou majoritaire; elle est motivée et signée par les membres

qui y concourent. Tout membre dissident peut faire un rapport minoritaire.

23,11 Le tribunal ou l'arbitre unique décide des griefs conformément aux dispositions de la con-

vention; il ne peut ni la modifier ni y ajouter du en soustraire quoi que ce soit.
\

23,12 Le tribunal ou l'arbitre unique doit sans délai communiquer sa sentence à chacune des par-

ties en leur faisant parvenir une copie signée.

23,13 Sous réserve de 5,03, chaque partie paie ses propres frais d'arbitrage, notamment le sa-

laire et les dépenses de ses représentants et témouns.

-

23,14 Les frais et honoraires du président ou de l'arbitre unique sont assumés à parts égales

par chacune des parties.

23,15 Dans tous les cas de sanction, suspension, congédiement ou autres mesures disciplinaires,

l'employeur doit établir les motifs invoqués au professeur et leur bien-fondé et le tribunal

d'arbitrage ou l'arbitre unique a toute latitude pour maintenir, modifier ou rescinder telle

décision de l'ezployeur et l'autorité pour établir toute compensation ou pour établir tout droit

ou privilège partiellement ou totalement, selon qu'il maintient, modifie ou rejette en partie ou

en totalité ladite décision. Si le tribunal ou l'arbitre unique juge à propos d'accorder une

indemnité au professeur, il doit tenir compte de toute rémunération que le professeur a gagnée par

son travail dans l'intervalle.

23,16 Si la sentence du tribunal ou de l'arbitre unique maintient un professeur dans ses fonc-

tions, celui-ci reprend tous ses droits et privilèges prévus à la convention comme s'il n'avait

pas subi de mesure disciplinaire, äà moins que le tribunal ou l'arbitre n'en décide autrement.

23,17 Lorsque le grief comporte une réclamation pécuniaire, celui qui a déposé Je grief n'est pas

tenu d'en établir le montant avant de faire décider le tribunal ou l'arbitre unique du. droit à

cette somme d'argent.

S'il est décidé que le grief est bien fondé et que les parties ne s'entendent pas sur le

montant à être payé, un avis écrit adressé par l'une des parties au même tribunal ou à l'arbitre

unique lui soumet le différend pour sentence finale.

23,18 Le grief se rapportant à une erreur dans la rémunération du professeur peut être logé en

tout temps et le professeur recouvre le montant total auquel !l aurait eu droit si l'erreur

n'avait pas été commise.

23,19 Pour les fins d'application du présent article, tout professeur est considéré à l'emploi

du Séminaire tant qu'il n'a pas reçu la totalité des sommes dues en vertu de la convention.

23.20 l'arbitre ou lc tribunal possède Les e duo

d'un conseil d'arbitrage et fl a le pouvoir de convoquer péremptoirement les parties. 



ARTICLE 24,00 DUREE DE LA CONVENTION

245,01 vention est en vigueur à compter du premier (ler) septenbre 1981 au 31 août 1964.

Cependant, les dispositions prévues à cette convention collective continuent de s'appliquer jus-

cnn
- css

qu'à la signature d'une nouvelle convention.

24,02 La convention collective n'a aucun effet rétroactif, sauf disposition contraire explaicatt.

24,03 A compter du premier (ler) janvier 1984, l'une ou l'autre des parties peut signifier son

intention de négocier une nouvelle convention. Les négociations devront alors commencer selor

les dispositions du code du travail.

24,04 Lorsqu'un avis est donné en conformité avec la clause précédente, la présente convention

demeure en vigueur jusqu'à la signature d'une nouvelle convention.

ARTICLE 25,00 FRAIS DE DEPLACEMENT

25,01 L'employeur s'engage À assumer les frais de déplacement et de séjour encourus par le

professeur lorsque ce dernier participe, à la demande dudit employeur, à des activités occa-

sionnelles (congrès, commission, comités) non prévues dans sa charge professionnelle régulière.

25,02 L'employeur assume les frais mentionnés en 25,01 selon Jes critères et les barêmes établis

-~

aprés entente avec le syndicat. A défaut d'entente entre les parties 2 ce sujet, s'appliquent

ies taux prévus pour les fonctionnaires provinciaux pour les frais de séjour et de déplacement.

ARTICLE 26,00 : STIPULATIONS DIVERSES

26,01 Les annexes et les lettres d'entente entre le syndicat et l'employeur font partie inté-

grante de la convention.

26,02 Les résultats scolaires d'un étudia-t* ne peuvent être modifiés sans que le professeur

concerné ait été consulté au préalable.

26,03 Les préparations, les plans de cours et les cours dont le professeur est l'auteur exclusif

sont sa propriété.

26,04 Le français est la seule langue de trayail, sous réserve des exigences de l'enseignement
3

ou d'entente contraire entre les parties.

26,05 L'employeur s'engage à respecter tous les droits acquis ou tout privilège antérieur à la

présente convention déjà confirmé par un tribunai d'arbitrage.

26,06 Les frais d'impression de la convention collective sont partagés également entre le

syndicat et le Séminaire.

-
26,07 Le professeur à la leçon n'a pas droit aux avantages des articles 13 (assurances), 14

(congés de maladie), 15 (droits parentaux), 16 (congés sociaux), 17 (charge publique - ensei-

gnement à l'étranger) et 22 (perfectionnement). 
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SÉMIMAIRE DE JOLIETTE [Amare |

20, St-Charles-Borromée sud

C. P. 210

Joliette, Qué.

FICHE DU PROFESSEUR

ANNÉE SCOLAIRE

a) KNoM ET PRÉNOM DU PROFESSEUR
 

 

b) Numéro d'Assurance sociale

c) ADRESSE DOMICILIAIRE
 

 

DATE DE NAISSANCE. . .

SEXE: Féminin. . . .

Masculin . . . . .

ÉTAT CIVIL: Célibataire.

Marié. . . .

EXPÉRIENCE D'ENSEIGNEMENT RECONNUE (&

SCOLARITÉ RECONNUE (catégorie) .

TRAITEMENT DE BASE . . . . . .

AUTRES RÉMUNÉRATIONS RÉGULIÈRES.

PERMANENT: oui . . . .

non + +. + +

TEMPS COMPLET _ TEMPS PARTIEL

°

CHARGE PROFESSIONNELLE HEBDOMADAIRE

cours: périodes laboratoire: périodes

autres: périodes surveillance: périodes

NOMBRE DE GPOUPE-CLASSE

NOMBRE DE PERIODES A CiiAQUE GROUPE 



 
 

  

B
e

  EE

[Amex€-1]

CONTRAT D'ENGAGEMENT
(Enseignant à temps plein) 4

ENTRE

SEMINAIRE DE JOLIETTE
20, St-Charles-Borromée sud, C. P. 410, Joliette, Qué.

ET

M
 

résidant à
ci-après appelé "L'Enseignant". 

’ . . ° . Sa
La Corporation retient les services de l'Enseignant comme enseïgnant à temps

plein, à compter du
 

L'Enseignant reconnaît avoir reçu antérieurement une copie conforme de la

convention collective entre la Corporation du Séminaire de Joliette et le

Syndicat des professeurs, en date du et en avoir pris connaissance.

Les parties déclarent soumettre les dispositions du présent contrat d'enga-

gement aux dispositions de ladite convention collective.

La Corporation retient les services du chargé &'enseignement pour la ou les

matières suivantes:

M . est engagé en femplacement de

M dûment libéré pour

 

La charge professionnelle de l'enseignunt lui sera désignée, conformément

aux dispositions de ladite convention collective.

Le traitement de l'enseignant est déterminé à S

(Salaire ajustable après classification par le Ministre de l'Education)

Et les parties ont signé à
 a

ce jour de 19

  

pour La Corporation : enseignant

SPECIALISATION:  



 
  

[annexe c-z|- 1
—

CONTRA D'ENCAGEMENT
(Enseianant à tomps particl)

ENTRE

SEMTFAIRE DE JOLIETTE
20, St-Charles-Borromée sud, C. P. 410, Joliette, Qué.

ET

M
 

résidant à :
ci-apres appelé "L'Enseignant®. 3

‘ ‘ « . . . \

La Corporation retient les services de l'enseignant comme enseignant à temps

partiel à conpter. du
 

L'Enseignant reconnaËît avoir reçu antérieurement une copie conforme de la

Convention collective entre la Corporation du Séminaire de Joliette et le

Syndicat des professeurs, en date du et en avoir pris connaissance.

Les parties déclarent soumettre les dispositions du présent contrat d'enga-

gement aux dispositions de ladite convention collective.

. . / »

Y se ian sel a 2 ‘e 2Il est convenu que l'enseignant sera charge d'enseigner

la matière
 

en classe de
 

M est engagé en remplacement de

M _ dûment libéré pour

 

La charge professionnelle de l'enseignant lui sera désignée, conformément

aux dispositions de ladite convention collective.

Le traitement de l'enseignant est déterminé à $
(Salaire ajustable après classification par le Ministre de l'Education)

~
a(O

N

Et les parties ont sign
 

ce jour de 19
 

  

pour La Corporation enseignant

SPECTATISATION : ;  
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CONTRAT D'CHONCEPENT
(Chargé de cours ou à la leçon)

ENTRE

SEMIHATRE DE JOLIETTE
20, St-Charles-Borromée sud, C. P. 410, Joliette, Qué.

ET

M.
 

+ \

résidant à
Ne - 2 ur» : RFFci-apres appelée "L'Enseixgnant”.
 

La Corporation retient los services de l'enscignant comme chargé de cours,

à compter du
 

L'Inscignant reconnaît avoir reçu antérieurement une copie conforme de la

Convention collective entre la Corporation du Séminaire de Joliette et le

Syndicat des professeurs, en date du et en avoir pris connaissance.

Les parties déclarent soumettre les dispositions du présent contrat d'enga-

gement aux dispositions de ladite convention collective.

Ii est convenu que l‘enseignant sera chargé d'enseigner

la matière
 

en classe de
- 

M est engagé en remplacement de 

M dûment libéré pour 

 

La charge professionnelle de l'enseignement lui sera désignée, conformément

aux dispositions de ladite convention collective.

Le traitement de l'enseignant est déterminé à S
 

Et les parties ont signé à
 

ce jour de 3.9
 

  

pour Ia Corporation | enstn ignant

  



   

J.

SIGNATURE

Les parties ont signé la présente convention

collective de travail à Joliette.

- pour le Syndicat des professeurs du

Séminaire de Joliette

—Taeonend /hececo_su

Laurent Beaudoin, président

Robert Bussières

 

 

« pour la Corporation du Séminaire de Joliette

1 i 7)
Han Ele we

André Brien, directeur général

for, Pet
Roger Allard, contrôleur financier

7 octobre 1982 
CaRIREads RE SERIEASE EAST,

ë , {
5 & LW à pps 



 

LETTRE D'ENTENTE (1)

Advenant des modifications au régime pédagogique résultant

de changements de politique de la part du M.E.Q. ou du Séminaire

de Joliette, pouvant entraîner une ou des mises à pied, le Sémi-

naire accordera un congé sans solde au(x) profèsseur(s) qui se-

raient touchés et favorisera, à même le budget de perfectionnement,

le recyclage du ou des professeurs, après entente avec le syndicat.

La présente entente est acceptée par les signataires des présentes:

> par et pour le Syndicat des par et pour la Corporation du

professeurs du Séminaire de Joliette Séminaire de Joliette

7Æsbert A= eeeED ré cad

Robert Bussières André Brien, c.s.v.
Directeur général

 

Laurent Beaudoin RogerAllard, c.s.v.
Président Contrôleur financier

Fait à Joliette le 7 octobre 1982 



 

  

LETTRE D'ENTENTE (2)

Intégration des professeurs de l'enseivnement privé au secteur public

Les parties conviennent d'ouvrir les négociations en vue de la rédaction

d'une clause nouvelle (9,37) portant sur les modalités d'intégration des pro-

fesseurs de l'enseignement privé au secteur public au même moment que les

autres syndicats du secteur privé et du secteur public de la F.N.E.E.Q. Cette

négociation se déroulera selon les dispositions du code du travail.

Les parties conviemnent que, pendant la durée des négociations, l'article

9 de la convention actuelle s'appliquera.

Les parties conviennent également que les résultats de ces négociations

seront introduits dans la présente convention au moment où une entente inter-

viendra entre les parties.

Advenant mésentente entre les parties, les dispositions actuelles de

l'article 9 sur la sécurité d'emploi continueront de s'appliquer pour toute

la durée de la convention.

De plus, les parties conviennent qu'advenant l'ouverture des négociations

en vue de la rédaction d'une clause 9,37 tel que spécifié plus haut, aucun

moyen de pression ne pourra alors être exercé de part et d'autre.

La présente entente est acceptée par les signataires. des présentes:

par et pour le Syndicat des par et pour la Corporation du

professeurs du Séminaire de Joliette Séminaire de Joliette

Robert Bussières André Brien, c.s.v.
Directeur général

V4
Laurent Beaudoin Roger Allard, c.s.v.
Président Contrdleur financier

Fait à Joliette le 7 octobre 1982

  



 

LETTRE D'ENTENTE (3)
 

entre le Séminaire de Joliette et ie
Syndicat des professeurs du Séminaire de Joliette

Objet: Permanence accordée à
madame Ghislaine Dutil

Les parties conviennent que la clause 9,11 b) de la con-

vention collective s'applique de façon rétroactive dans le cas de

madame Ghislaine Dutilqui a été professeur ä temps complet en renm-

placement de monsieur Michel Roch alors que celui-ci était directeur

des élèves durant les trois ans consécutifs compris entre le ler

septembre 1975 et le 31 août 1978.

En conséquence, madame Dutil acquiert la permanence comme

-

professeur au Séminaire de Joliette 3 partir du 7 octobre

1982, date de la signature de la convention collective.

En foi de quoi, les parties ont signé le 7 octobre 1982.

par et pour le Syndicat des par et pour la Corporation du
professeurs du Séminaire de Joliette Séminaire de Joliette

NS .

7Coberh cannon ve Lee ps zeLad.

  

  

Robert Bussiéres André Brien, c.s.v.
Directeur général

NEneil[Briedoin Oger AletaÀ
uv

Laurent Beaudoin Roger Allard, c.s.v.

président Contrôleur financier

 

Ts free D 5,ra:à 5 ~ 0e ©A | :

Ghislaine Desjardins-Dutil

Fait à Joliette le 7 octobre 1982 



 
 

LETTRE D'ENTENTE (4)

Lettre d'entente au sujet de l'établissement et de la répartition du

traitement des professeurs durant l'année scolaire 1982-1983.

Les parties conviennent que le traitement à verser à chaque professeur

durant l'année scolaire 1982-1983 sera celui établi à partir des dispositions

contenues à ce sujet dans les documents du gouvernement du Québec Taux de trai-

tement et des primes revisés en fonction de l'indexation, période du 82-07-01 au

82-12-31 et La rémunération des salariés du secteur public pour la période du ler

janvier 1983 au 31 mars 1983 et à compter du ler avril 1983, document sessionnel

no. 350.

Le traitement ainsi établi pour chaque catégorie de professeurs en te-

nant compte des années de scolarité et des années d'expérience est présenté en

annexe D de la présente convention.

Il est également convenu qu'advenant le cas où, à la suite de modifi-

cations apportées aux échelles de traitement déjä établies, des montants supplé-

mentaires devraient être versés à des professeurs, ces montants seront versés

aux professeurs, conformément aux dispositions de la convention collective à

partir du moment où ces modifications aux échelles seront en vigueur dans le

secteur public.

La présente entente est acceptée par les signataires des présentes:

par et pour le Syndicat des professeurs par et pour la Corporation du

du Séminaire de Joliette Séminaire de Joliette

NÉLAaaudois LoriSD we Cac
Laurent Beaudoin André Brien, c.s.v.
président Directeur général

/ Det 3cssiiren GE) .

Robert Bussières Roger £i1ara, C.s.v.
Contrôleur financier

Fait à Joliette le 7 octobre 1982

   



Séminaire de Joliette

Scolarité

14

14

15

16

16

16

16

17

17

17

17

17

18

18

18

18

19

19

19

19

19

19

ECHELLE DE

Expérience

13

15

15

02

05

09

15

01

03

04

08

15

08

12

14

15

09

11

12

13

14

15

Année 1982-1983

SALAIRES

Salaire

25114

26712

28869

20894

22888

25902

31190

21869

23245

23976

27112

33738

29312

33208

35362

36505

32702

34826

35924

37086

38085

>

9

’

>

63$

59%

87%

54%

95%

90%

91%

96%

32%

73%

54%

54%

55%

37%

27%

78%

69%

91%

45%

73%

91%

39336,95$ 


